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                                                                    PREFET DU DOUBS

Le Préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

ARRETE N°
portant sur la désignation des membres de la 

Commission consultative paritaire départementale des baux ruraux

Vu le Code rural, notamment les articles R 414-1 et R 414-2 ;

Vu le décret n° 90-187 du 28 février 1990 modifié relatif à la représentation des organisations syndicales
d’exploitants agricoles au sein de certains organismes ou Commissions ;

Vu le décret n°2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la réduction du nombre et à la simplification de la
composition de diverses commissions administratives ;

Vu le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au fonctionnement de
commissions administratives à caractère consultatif ;

Vu l’arrêté  préfectoral  N°2013242-0016  du  30  août  2013  portant  habilitation  des  organisations
syndicales d’exploitants agricoles à siéger au sein de certains organismes ou Commissions ;

Vu les  suffrages  obtenus  aux  élections  des  représentants  de  la  commission  consultative  paritaire
départementale des baux ruraux de janvier 2010 ;

Vu l’arrêté préfectoral N°2010-0802-00494 du 08 février 2010 désignant les membres à voix délibérative
de la commission consultative paritaire départementale des baux ruraux ;

Vu l’arrêté préfectoral N° DDT SEAR 2010-0709-03859 du 07 septembre 2010 portant composition de
la commission consultative paritaire départementale des baux ruraux ;

Sur la proposition du Directeur départemental des territoires,

ARRETE
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Article 1 – La commission consultative paritaire départementale des baux ruraux du Doubs
comprend :
� MEMBRES NON ELUS

- Le Préfet ou son représentant, Président,

- M. le Directeur départemental des Territoires, ou son représentant,

- M. le Président de la Chambre interdépartementale d’agriculture Doubs/Territoire
de Belfort, ou son représentant.

------------------

Représentants des organisations syndicales d'exploitants agricoles à vocation générale
habilitées à siéger au sein de cette commission :

- M.  le  Président  de  la  Fédération  Départementale  des  Syndicats  d'Exploitants
Agricoles du Doubs, ou son représentant,

- M. le Président des Jeunes Agriculteurs du Doubs, ou son représentant,

- M. le Président de la Confédération Paysanne du Doubs, ou son représentant,

- M. le Président de la Coordination Rurale du Doubs, ou son représentant,

Représentants des bailleurs et des preneurs :

- M.  le  Président  de  la  section  des  Propriétaires  Ruraux  Bailleurs  de  la  Fédération
Départementale des Syndicats d'Exploitants Agricoles du Doubs, ou son représentant,

- M. le Président de la section des Fermiers de la Fédération Départementale des Syndicats
d'Exploitants Agricoles du Doubs, ou son représentant. 

------------------

- M. le Président de la Chambre des Notaires du Doubs, ou son représentant.

� MEMBRES ELUS

� Membres bailleurs

• Arrondissement de BESANCON
Titulaires : - M. Camille RICHARD – Rue des Tilleuls 25170 AUDEUX

-  Mme  Marie-Claude  CARMILLE  –  20  rue  de  la  Gare  25720
LARNOD

Suppléants : - M. Henri BILLAMBOZ – 25 rue de l’Eglise 25330 CHANTRANS
- Georges SERVANTON – 25440 CHATILLON SUR LISON

• Arrondissement de MONTBELIARD
Titulaires : - M. Henri MAILLOT – 7 rue Fromagerie 25210 LE BARBOUX

-  M.  Pierre-Louis  CHASSEROT  –  3  rue  de  la  Fontaine  25310
PIERREFONTAINE LES BLAMONT

Suppléants : - M. Michel COTTET – 3 impasse du château 25490 ALLENJOIE
-  M.  Marcel  TAILLARD  –  20  rue  des  Villas  –  25140

CHARQUEMONT

• Arrondissement de PONTARLIER
Titulaires : -  M. Maurice CHABOD – Les Bécus 25650 MAISONS DU BOIS

LIEVREMONT
- M. Constant CATTET – 4 Les Cottards 25390 FUANS
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Suppléants : - M. Denis MICHEL – Le Montot Dessus – 25130 VILLERS LE LAC
- M. Jean-François JORIOT – Les Cotes – 25130 VILLERS LE LAC

�  Membres preneurs

• Arrondissement de BESANCON
Titulaires : - M. François CIRESA – 25250 SOYE

- M. Denis PERROT – 4 rue des Vergers 25620 TREPOT

Suppléants : - M. Eric MOREL – Place de l’Eglise 25410 POUILLEY FRANCAIS
- M. Daniel PEPIOT – 33 grande rue 25380 SURMONT

• Arrondissement de MONTBELIARD
Titulaires : -  M.  Léon  BONVALOT  –  Ferme  Montglioz  –  25190

MONTECHEROUX
- M. Michel JACQUOT – 11 rue des Ecoles – 25210 LE RUSSEY

Suppléants : - M. Cyrille ARGUEDAS – 4 rue de l’Eglise 25470 INDEVILLERS
- M. Henri LOVY – 36 grande rue 25550 St JULIEN LES 

MONTBELIARD

• Arrondissement de PONTARLIER
Titulaires : - M. Gilles THIEBAUD – 25530 VELLEROT LES VERCEL

-  M.  Claude  PAGNIER  –  8  route  de  Oye  et  Pallet  –  25160  LA
PLANEE

Suppléants : - M. Damien PARIS – 225 route de Vaux 25160 MALPAS
- M. Michel ROGNON – 25790 LES GRAS

Article 2 – Seuls les membres élus ont une voix délibérative.
Le secrétariat de la commission est assuré par la Direction départementale des territoires. 
En cas d’absence du Préfet ou de son représentant, le Directeur départemental des territoires ou son
représentant préside la commission. 

Article 3 – L’arrêté préfectoral N° DDT SEAR 2010-0709-03859 du 07 septembre 2010 est abrogé.

Article 4 –  La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif ou contentieux devant le
tribunal administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 BESANCON Cedex 3, dans le délai de
deux mois à compter de la notification de la présente décision ou de sa publication au recueil des actes
administratifs.

Article  5  – M le  Secrétaire  Général  de  la  Préfecture  du  Doubs  et  le  Directeur  départemental  des
territoires sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la Préfecture du Doubs et dont une copie sera adressée aux membres
de la commission.

Fait à Besançon, le 30 huin 2016

SIGNE

Le Préfet,
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ARRÊTÉ n°

Le préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du 30 août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du 8 mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août  2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant  les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public ;

Vu l’arrêté  n°  PREFECTURE-CABINET-SIRACEDPC-20151109-001  du  9  novembre  2015  portant
renouvellement  des  membres  non  fonctionnaires  des  sous-commissions  de  la  commission  consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003 du  11  décembre  2015 portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Christian Schwartz, directeur départemental des territoires du Doubs ;

Vu le projet présenté dans le cadre d’une autorisation de travaux déposée en date du 13 avril 2016, en mairie
de  MORTEAU,  dont  l’objet  est  la  mise  en  conformité  à  la  réglementation  accessibilité  aux  personnes
handicapées d’une école existante, situé au 32 Rue de la Chaussée – 25500 MORTEAU ;

Vu la demande de dérogation aux règles d’accessibilité en date du 13 avril 2016, présentée par l’école Sainte
Jeanne d’Arc, représentée par Monsieur BATLOGG Jean-François concernant l’accès à l’établissement pour
les personnes présentant un handicap moteur  ;

Vu l’avis  favorable  émis  par  la  sous-commission  d’accessibilité  aux  personnes  handicapées  de
l’arrondissement de Pontarlier du Doubs pour l’accessibilité des personnes handicapées réunie en date du 16
juin 2016 ;
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Considérant que  l’accès  à  l’établissement  s’effectue  par  la  traversée  d’une  cour  présentant  une  pente
moyenne de 3,90 % et un dévers moyen de 3,5 % pour une longueur totale de 31 mètres. 

Considérant l’impossibilité technique de réaliser un cheminement horizontal conforme,

Considérant que le pétitionnaire propose en mesure de substitution :

• la mise en place d’un interphone devant le portail de la cour permettant aux personnes ne pouvant
accéder  à  l’établissement  de  solliciter  l’aide  du  personnel  de  l’établissement  aux  personnes  le
désirant,

ARRETE

Article 1

La  dérogation  aux  dispositions  des  articles  R.111-19  à  R.111-19-10  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation demandée par l’école Sainte Jeanne d’Arc, représentée par Monsieur BATLOGG Jean-François,
concernant l’accès à l’établissement pour les personnes présentant un handicap moteur, est accordée.

Article 2

Monsieur  le  Directeur  départemental  des  territoires  du  Doubs  et  Madame  le  Maire  de  la  commune  de
MORTEAU sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 3

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

Fait à Besançon, le 5 juillet 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires du Doubs,

Christian SCHWARTZ
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Direction Départementale des Territoires du Doubs

25-2016-07-05-001

Arrêté préfectoral dérogation accessibilité concernant la

mairie de GRAND COMBE CHATELEU
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ARRÊTÉ n°

Le préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du 30 août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du 8 mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août  2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant  les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public ;

Vu l’arrêté  n°  PREFECTURE-CABINET-SIRACEDPC-20151109-001  du  9  novembre  2015  portant
renouvellement  des  membres  non  fonctionnaires  des  sous-commissions  de  la  commission  consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003 du  11  décembre  2015 portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Christian Schwartz, directeur départemental des territoires du Doubs ;

Vu le projet présenté dans le cadre d’une autorisation de travaux déposée en date du 1er avril 2016, complétée
le 20 mai 2016, en mairie de GRAND COMBE CHÂTELEU, dont l’objet est la mise en conformité à la
réglementation accessibilité aux personnes handicapées d’une mairie existante, située au 7 rue Le Rossigner
– 25570 GRAND COMBE CHÂTELEU ;

Vu la demande de dérogation aux règles d’accessibilité en date du 1er avril 2016, présentée par la commune
de  GRAND COMBE CHÂTELEU,  représentée  par  Monsieur  FRIGO Jean-Pierre,  concernant  l’accès  à
l’établissement pour les personnes présentant un handicap moteur  ;

Vu l’avis  favorable  émis  par  la  sous-commission  d’accessibilité  aux  personnes  handicapées  de
l’arrondissement de Pontarlier du Doubs pour l’accessibilité des personnes handicapées réunie en date du 16
juin 2016 ;
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Considérant que l’accès à l’établissement s’effectue par 5 marches d’une hauteur totale de 80 cm,

Considérant les impossibilités techniques et architecturales de réaliser une rampe d’accès et de supprimer
les marches,

Considérant que le pétitionnaire propose en mesure de substitution :

• l’installation d’une plate-forme élévatrice
• la mise en place d’un interphone au pied des marches permettant aux personnes ne pouvant accéder à

l’établissement de solliciter l’aide du personnel de l’établissement aux personnes le désirant,

ARRETE

Article 1

La dérogation aux dispositions des articles R.111-19 à R.111-19-10 du Code de la Construction et de 
l’Habitation demandée par la commune de GRAND COMBE CHÂTELEU, représentée par Monsieur 
FRIGO Jean-Pierre, concernant l’accès à l’établissement pour les personnes présentant un handicap moteur, 
est accordée.

Article 2

Monsieur  le Directeur  départemental  des  territoires  du Doubs et  Monsieur  le  Maire  de la  commune de
GRAND COMBE CHÂTELEU sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 3

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

Fait à Besançon, le 5 juillet 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires du Doubs,

Christian SCHWARTZ
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Direction Départementale des Territoires du Doubs

25-2016-07-05-004

Arrêté préfectoral dérogation accessibilité concernant le

magasin de robes de mariées "LA DENTELLIERE" situé

7, rue de la Louhière à MORTEAU
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ARRÊTÉ n°

Le préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du 30 août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du 8 mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août  2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant  les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public ;

Vu l’arrêté  n°  PREFECTURE-CABINET-SIRACEDPC-20151109-001  du  9  novembre  2015  portant
renouvellement  des  membres  non  fonctionnaires  des  sous-commissions  de  la  commission  consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003 du  11  décembre  2015 portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Christian Schwartz, directeur départemental des territoires du Doubs ;

Vu le  projet  présenté  dans  le  cadre  d’une  autorisation  de  travaux  déposée  en  date  du  29  mars  2016,
complétée  le  17  mai  2016,  en  mairie  de  MORTEAU,  dont  l’objet  est  la  mise  en  conformité  à  la
réglementation accessibilité aux personnes handicapées d’un magasin existant, situé au 7 Rue de la Louhière
– 25500 MORTEAU ;

Vu la demande de dérogation aux règles d’accessibilité en date du 29 mars 2016, complétée le 17 mai 2016,
présentée par Madame LUTIQUE Mireille, concernant l’accès à la cabine d’essayage de l’établissement pour
les personnes présentant un handicap moteur;

Vu l’avis  favorable  émis  par  la  sous-commission  d’accessibilité  aux  personnes  handicapées  de
l’arrondissement de Pontarlier du Doubs pour l’accessibilité des personnes handicapées réunie en date du 16
juin 2016 ;
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Considérant que la cabine d’essayage existante présente des dimensions non conformes à celles prévues à
l’article 18 de l’arrêté du 8 décembre 2014.

Considérant qu’il existe une disproportion manifeste entre les améliorations apportées par la mise en œuvre
d’une cabine d’essayage, et leurs coûts et leurs effets sur l’usage du bâtiment et ses abords

 Considérant que le pétitionnaire propose en mesure de substitution l’acquisition d’une cabine d’essayage
amovible adaptée ainsi que l’aide du personnel aux personnes le désirant.  

ARRETE

Article 1

La  dérogation  aux  dispositions  des  articles  R.111-19  à  R.111-19-10  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation  demandée  par  Madame  LUTIQUE Mireille,  concernant  l’accès  à  la  cabine  d’essayage  de
l’établissement pour les personnes présentant un handicap moteur, est accordée.

Article 2

Monsieur  le  Directeur  départemental  des  territoires  du  Doubs  et  Madame  le  Maire  de  la  commune  de
MORTEAU sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 3

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

Fait à Besançon, le 5 juillet 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires du Doubs,

Christian SCHWARTZ
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Direction Départementale des Territoires du Doubs

25-2016-07-07-007

R2-KONICA-20160708150637

arrêté de prescriptions spécifiques pour les travaux de rétablissement de la continuité écologique

sur le Gland à Seloncourt
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Direction Départementale des Territoires du Doubs

25-2016-07-11-001

XM-17-Konica-20160711082551

Permis de démolir  : démolition totale  d'un bâtiment sur la commune de Chatillon le Duc 
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Direction des Services Départementaux de l'Education

Nationale du Doubs

25-2016-06-29-005

Arrêté de délimitations géographiques des circonscriptions

d'IEN du Doubs (Rentrée 2016) - Annule et remplace

l'arrêté du 8 avril 2016 Nouvelles délimitations géographiques des circonscriptions d'inspection de l'éducation nationale

du Doubs (Rentrée 2016) 
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DREAL Bourgogne Franche-Comté

25-2016-07-04-003

apc cbn novillars

Modification des conditions d'exploitation

Cogénération Biomasse de Novillars

DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2016-07-04-003 - apc cbn novillars 67



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2016-07-04-003 - apc cbn novillars 68



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2016-07-04-003 - apc cbn novillars 69



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2016-07-04-003 - apc cbn novillars 70



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2016-07-04-003 - apc cbn novillars 71



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2016-07-04-003 - apc cbn novillars 72



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2016-07-04-003 - apc cbn novillars 73



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2016-07-04-003 - apc cbn novillars 74



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2016-07-04-003 - apc cbn novillars 75



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2016-07-04-003 - apc cbn novillars 76



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2016-07-04-003 - apc cbn novillars 77



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2016-07-04-003 - apc cbn novillars 78



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2016-07-04-003 - apc cbn novillars 79



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2016-07-04-003 - apc cbn novillars 80



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2016-07-04-003 - apc cbn novillars 81



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2016-07-04-003 - apc cbn novillars 82



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2016-07-04-003 - apc cbn novillars 83



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2016-07-04-003 - apc cbn novillars 84



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2016-07-04-003 - apc cbn novillars 85



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2016-07-04-003 - apc cbn novillars 86



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2016-07-04-003 - apc cbn novillars 87



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2016-07-04-003 - apc cbn novillars 88



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2016-07-04-003 - apc cbn novillars 89



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2016-07-04-003 - apc cbn novillars 90



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2016-07-04-003 - apc cbn novillars 91



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2016-07-04-003 - apc cbn novillars 92



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2016-07-04-003 - apc cbn novillars 93



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2016-07-04-003 - apc cbn novillars 94



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2016-07-04-003 - apc cbn novillars 95



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2016-07-04-003 - apc cbn novillars 96



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2016-07-04-003 - apc cbn novillars 97



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2016-07-04-003 - apc cbn novillars 98



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2016-07-04-003 - apc cbn novillars 99



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2016-07-04-003 - apc cbn novillars 100



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2016-07-04-003 - apc cbn novillars 101



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2016-07-04-003 - apc cbn novillars 102



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2016-07-04-003 - apc cbn novillars 103



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2016-07-04-003 - apc cbn novillars 104



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2016-07-04-003 - apc cbn novillars 105



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2016-07-04-003 - apc cbn novillars 106



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2016-07-04-003 - apc cbn novillars 107



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2016-07-04-003 - apc cbn novillars 108



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2016-07-04-003 - apc cbn novillars 109



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2016-07-04-003 - apc cbn novillars 110



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2016-07-04-003 - apc cbn novillars 111



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2016-07-04-003 - apc cbn novillars 112



DREAL Bourgogne Franche-Comté

25-2016-07-08-008

Approbation du Projet d’Ouvrage de la mise en souterrain

partielle des lignes 63 000 volts : DOUVOT – PALENTE

et GENNES – PALENTE
Approbation du Projet d’Ouvrage (autorisation) de la mise en souterrain partielle de lignes de

transport d'électricité (63 000 volts : DOUVOT – PALENTE et GENNES – PALENTE) dans la

ZAC des Marnières, commune de Chazeule
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PRÉFET DU DOUBS

Direction Régionale de l'Environnement, 
de l'Aménagement et du Logement

Le 8 juillet 2016

Mission Régionale Climat Air Énergie
Département Régulation d’Air Énergie

Approbation du Projet d’Ouvrage   de la mise en souterrain partielle
des lignes 63 000 volts     : DOUVOT – PALENTE et GENNES – PALENTE

Le Préfet du Doubs, 
Chevalier de la Légion d’Honneur,
Officier National du Mérite,

VU le Code de l’énergie, dont notamment ses articles L.323-1 à L.323-13, R.323-26 et R.323-32 ; 

VU le Code de l'environnement ;

VU le décret n° 2005-1069 du 30 août 2005 approuvant les statuts de la société anonyme R.T.E. E.D.F.
Transport ;

VU l'arrêté du 14 janvier 2013 relatif aux modalités du contrôle technique des ouvrages des réseaux publics
d’électricité, des ouvrages assimilables à ces réseaux publics et des lignes directes prévu par l’article
13 du décret n°2011-1697 du 1er décembre 2011 relatif aux ouvrages des réseaux publics d’électricité et
des  autres  réseaux  d’électricité  et  au  dispositif  de  surveillance  et  de  contrôle  des  ondes
électromagnétiques ;

VU  la  demande  en  date  du  19  avril  2016,  par  laquelle  RÉSEAU DE  TRANSPORT  D’ÉLECTRICITÉ,
transport électricité Est, a sollicité l’approbation du projet d’ouvrage de la mise en souterrain partielle
des lignes ;

VU le dossier déposé à l’appui de la demande, complété le 29 avril 2016

VU la transmission de RTE en date du 23 mai 2016 du dossier modifié intégrant le souhait du gestionnaire
de la zone de modifier le tracé envisagé pour les liaisons, souhait exprimé notamment en réponse à la
consultation initiale du 2 mai 2016,

VU la consultations des maires et des services en date du 30 mai 2016 (tracé modifié) ; 

VU les avis formulés à cette occasion,

VU et CONSIDÉRANT les  engagements  pris  le  5  juillet  2016  par  Réseau  de  Transport  d'Électricité  -
Transport Électricité Est, en réponse aux observations et demandes présentées par
les maires et les services.

VU le rapport de la DREAL Bourgogne-Franche-Comté en date du 7 juillet 2016.
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ARRETE

Article 1  er     :

Le projet d’ouvrage de mise en souterrain partielle des lignes 63 000 volts Douvot – Palente et Gennes –
Palente sur le territoire de la commune de Chalezeule, au niveau de la ZAC des Marnières, est approuvé.

Cette  approbation  est  délivrée  sans  préjudice  des  autres  législations  et  réglementations  applicables,
notamment le code de l’urbanisme, le code du travail, la réglementation des équipements sous pression et
d’autres procédures nécessaires au titre du code de l’environnement.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 2     : Généralités et contrôles techniques électriques

Les travaux sont  exécutés sous la responsabilité de RTE, conformément au projet approuvé et  dans le
respect de la réglementation technique, dont notamment l’arrêté interministériel du 17 mai 2001 susvisé, des
normes et des règles de l'art en vigueur.

Le  pétitionnaire  respectera  également  les  autres  dispositions  prévues  dans  le  dossier  de  demande
d'approbation d'ouvrage et dans ses engagements dès lors que celles-ci ne sont pas contraires à celles du
présent arrêté.

Les contrôles techniques prévus à l'article R. 323-30 du code l’énergie et précisés dans l'arrêté du 14 janvier
2013 seront effectués conformément à ces textes.

Article 3     : 

Le présent arrêté sera notifié au Directeur de Réseau de Transport d’Électricité, Système Électrique Est.
Une copie du présent arrêté sera affichée dès réception dans la mairie concernée pour une durée d’un mois.

Article 4     : 

Le présent arrêté est  susceptible de faire l’objet  d’un recours gracieux  auprès du Préfet ou contentieux
devant le Tribunal Administratif de Besançon, dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 5     :

Le Directeur Régional l'Environnement, de l’Aménagement et du Logement de Bourgogne-Franche-Comté
est  chargé de l'exécution du présent  arrêté qui  sera insérée au Recueil  des  Actes Administratifs de la
Préfecture du Doubs.

Pour le Préfet et par délégation,
pour le Directeur et par subdélégation,

le Chef du Département régulation air énergie,

Jean-Charles BIERME
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DRFiP Bourgogne Franche-Comté

25-2016-06-27-016

Arrêté de Clôture des travaux de remaniement du cadastre

sur la commune de BESANÇON

Clôture des travaux le 26 juillet 2016
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DRFiP Bourgogne Franche-Comté

25-2016-06-27-015

Arrêté de Clôture des travaux de remaniement du cadastre

sur la commune de CHALEZEULE

Clôture des travaux le 26 juillet 2016
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Préfecture du Doubs

25-2016-07-11-009

20160711 Ordonnancement secondaire M. Olivier

DUMONT, Administrateur des Finances Publiques

Adjoint, DDFIP du DOUBS
20160711 Ordonnancement secondaire M. Olivier DUMONT, Administrateur des Finances

Publiques Adjoint, DDFIP du Doubs
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Préfecture du Doubs

25-2016-07-11-008

20160711 Ordonnancement secondaire Mme Laurence

LEMBERET, Inspectrice Divisionnaire des Finances

Publiques, DDFIP du DOUBS
Ordonnancement secondaire Mme Laurence LEMBERET, Inspectrice Divisionnaire des Finances

Publiques, DDFIP du Doubs

Préfecture du Doubs - 25-2016-07-11-008 - 20160711 Ordonnancement secondaire Mme Laurence LEMBERET, Inspectrice Divisionnaire des Finances
Publiques, DDFIP du DOUBS 124



Préfecture du Doubs - 25-2016-07-11-008 - 20160711 Ordonnancement secondaire Mme Laurence LEMBERET, Inspectrice Divisionnaire des Finances
Publiques, DDFIP du DOUBS 125



Préfecture du Doubs - 25-2016-07-11-008 - 20160711 Ordonnancement secondaire Mme Laurence LEMBERET, Inspectrice Divisionnaire des Finances
Publiques, DDFIP du DOUBS 126



Préfecture du Doubs - 25-2016-07-11-008 - 20160711 Ordonnancement secondaire Mme Laurence LEMBERET, Inspectrice Divisionnaire des Finances
Publiques, DDFIP du DOUBS 127



Préfecture du Doubs

25-2016-07-05-007

Agrément garde-chasse particulier de M. Daniel FOCK

pour le compte de l'ACCA de VILLARS-SOUS-ECOT
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PRÉFET DU DOUBS

                    Sous-Préfecture de Montbéliard

 Bureau de la Nationalité, de la Réglementation  
                             et des Titres Le Préfet du Doubs 
Affaire suivie par Mme GOUVERNET-CHARRON Chevalier de la Légion d’Honneur 
                      Tél. : 03.81.90.66.39 Officier de  l’Ordre National du Mérite

                         edwige.gouvernet@doubs.gouv.fr

ARRETE N°  
portant agrément aux missions de garde particulier  

 

VU le code de procédure pénale, notamment ses articles 29 et 29-1 et R 15-33-24 à R 15-33-29-2 ;

VU le décret n° 2006-1100 du 30/08/2006 relatif aux gardes particuliers assermentés ;

VU l’arrêté du 30/08/2006 relatif à la formation des gardes particuliers et à la carte d’agrément ;

VU le code de l’environnement, notamment son article R 428-25 ;

VU le décret du 15 juillet 2015 nommant M. Raphaël BARTOLT, Préfet de la région Franche-Comté, Préfet
du Département du Doubs ; 

VU l’arrêté  préfectoral  n°  25-SG-2016-05-30-0013  du  30  mai  2016  portant  délégation  de  signature  à
M. Jackie LEROUX-HEURTAUX, Sous-Préfet de l’arrondissement de Montbéliard ;

VU la commission délivrée par M. Hubert LEPIGEON, président de l’association communale de chasse
agréée de VILLARS-SOUS-ECOT à M. Daniel FOCK par laquelle il lui confie la surveillance de ses
droits de chasse ;

VU l’arrêté n° 152/2007 du Sous-Préfet de MONTBELIARD en date du 5 septembre 2007  reconnaissant
l’aptitude technique de M. Daniel FOCK ;  

Sur proposition du Sous-Préfet de l’arrondissement de Montbéliard

A R R E T E

Article 1er. –  M. Daniel, Léon, Gilbert FOCK, né le 20 janvier 1945 à MONTBELIARD (25),  EST
AGREE  en qualité  de  GARDE-CHASSE PARTICULIER  pour constater  tous  délits  et  contraventions
dans le domaine de la chasse prévus au code de l’environnement qui portent préjudice aux droits de chasse
de l’association communale de chasse agréée de  VILLARS-SOUS-ECOT  représentée par son président, sur
le territoire de la commune de VILLARS-SOUS-ECOT  .

Article 2 – La liste des propriétés ou des territoires concernés est précisée dans la commission annexée au
présent arrêté.

Article 3 – Le présent agrément est délivré pour une durée de CINQ ANS.

Article 4  –  Préalablement à son entrée en fonctions,  M. Daniel  FOCK   doit  prêter  serment  devant  le
tribunal d’instance de MONTBELIARD.

Article 5 – Dans l’exercice de ses fonctions, M. Daniel FOCK   doit être porteur en permanence du présent
arrêté ou de sa carte d’agrément qui doivent être présentés à toute personne qui en fait la demande.
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Article 6   – Le présent agrément doit être retourné sans délai à la Sous-Préfecture de MONTBELIARD en
cas de cessation de fonctions, que celle-ci résulte de l’initiative du garde particulier, de son employeur ou de
la perte des droits du commettant.

Article 7  –  Le présent arrêté peut faire l’objet,  dans un délai de deux mois à compter de la date de sa
notification, d’un recours gracieux auprès du Préfet  ou d’un recours hiérarchique auprès  du ministre de
l’environnement,  de  l’énergie  et  de  la  mer  ou d’un recours  contentieux devant  le  tribunal  administratif.
L’exercice d’un recours gracieux ou hiérarchique proroge de deux mois le délai pour exercer un recours
contentieux.

Article 8  –  Le Sous-Préfet de Montbéliard est chargé de l’application du présent arrêté qui sera notifié à
M. Daniel FOCK, sous couvert du commettant et publié au recueil des actes administratifs. 

Montbéliard, le 5 juillet 2016

Pour le Sous-Préfet,
et par délégation,

Le Secrétaire Général

signé

    Philippe TRONIOU
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Préfecture du Doubs
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Agrément garde-chasse particulier de M. Johan

PEQUIGNOT pour le compte de l'ACCA de GLERE
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PRÉFET DU DOUBS

                    Sous-Préfecture de Montbéliard

 Bureau de la Nationalité, de la Réglementation  
                             et des Titres Le Préfet du Doubs 
Affaire suivie par Mme GOUVERNET-CHARRON Chevalier de la Légion d’Honneur 
                      Tél. : 03.81.90.66.39 Officier de  l’Ordre National du Mérite

                         edwige.gouvernet@doubs.gouv.fr

ARRETE N°  
portant agrément aux missions de garde particulier  

 

VU le code de procédure pénale, notamment ses articles 29 et 29-1 et R 15-33-24 à R 15-33-29-2 ;

VU le décret n° 2006-1100 du 30/08/2006 relatif aux gardes particuliers assermentés ;

VU l’arrêté du 30/08/2006 relatif à la formation des gardes particuliers et à la carte d’agrément ;

VU le code de l’environnement, notamment son article R 428-25 ;

VU le décret du 15 juillet 2015 nommant M. Raphaël BARTOLT, Préfet de la région Franche-Comté, Préfet
du Département du Doubs ; 

VU l’arrêté  préfectoral  n°  25-SG-2016-05-30-0013  du  30  mai  2016  portant  délégation  de  signature  à
M. Jackie LEROUX-HEURTAUX, Sous-Préfet de l’arrondissement de Montbéliard ;

VU la commission délivrée par M. Denis PEQUIGNOT, président de l’association communale de chasse
agréée de GLERE à M. Johan PEQUIGNOT par laquelle il lui confie la surveillance de ses droits de
chasse ;

VU l’arrêté  n°  25-2016-07-04-002  du  Sous-Préfet  de  MONTBELIARD  en  date  du  4  juillet  2016
reconnaissant l’aptitude technique de M. Johan PEQUIGNOT  

Sur proposition du Sous-Préfet de l’arrondissement de Montbéliard

A R R E T E

Article 1er. –  M. Johan, Luc PEQUIGNOT, né le 5 novembre 1983 à PORRENTRUY (Suisse),  EST
AGREE  en qualité  de  GARDE-CHASSE PARTICULIER  pour constater  tous  délits  et  contraventions
dans le domaine de la chasse prévus au code de l’environnement qui portent préjudice aux droits de chasse
de l’association communale de chasse agréée de  GLERE  représentée par son président, sur le territoire de
la commune de GLERE.

Article 2 – La liste des propriétés ou des territoires concernés est précisée dans la commission annexée au
présent arrêté.

Article 3 – Le présent agrément est délivré pour une durée de CINQ ANS.

Article 4 – Préalablement à son entrée en fonctions, M. Johan PEQUIGNOT   doit prêter serment devant le
tribunal d’instance de MONTBELIARD.

Article 5 – Dans l’exercice de ses fonctions, M. Johan PEQUIGNOT doit être porteur en permanence du
présent arrêté ou de sa carte d’agrément qui doivent être présentés à toute personne qui en fait la demande.
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Article 6   – Le présent agrément doit être retourné sans délai à la Sous-Préfecture de MONTBELIARD en
cas de cessation de fonctions, que celle-ci résulte de l’initiative du garde particulier, de son employeur ou de
la perte des droits du commettant.

Article 7  –  Le présent arrêté peut faire l’objet,  dans un délai de deux mois à compter de la date de sa
notification, d’un recours gracieux auprès du Préfet  ou d’un recours hiérarchique auprès du ministre de
l’environnement, de l’énergie et  de la mer ou d’un recours contentieux devant  le tribunal  administratif.
L’exercice d’un recours gracieux ou hiérarchique proroge de deux mois le délai pour exercer un recours
contentieux.

Article 8  –  Le Sous-Préfet de Montbéliard est chargé de l’application du présent arrêté qui sera notifié à
M. Johan PEQUIGNOT, sous couvert du commettant et publié au recueil des actes administratifs. 

Montbéliard, le 5 juillet 2016  

Pour le Sous-Préfet,
et par délégation,

Le Secrétaire Général

signé

      Philippe TRONIOU
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Préfecture du Doubs

25-2016-07-08-007

Arrêté agrément auto école ECOLE DE CONDUITE

Arrêté agrément auto école ECOLE DE CONDUITE suite à un changement d'adresse
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PREFET DU DOUBS

Direction de la réglementation et des libertés publiques
Bureau des professions réglementées et de l’immatriculation

(  03 81 25 11 03

                                                                                            Besançon, le 8 juillet 2016
Arrêté N°  25-2016-

LE PREFET DU DOUBS

Chevalier de la Légion d’Honneur

   Chevalier de l’Ordre National du Mérite

                                           
                                                 
Vu le code de la route, notamment ses articles R.213-1 et R.213-2 ;

Vu l'arrêté du 8 janvier 2001 relatif à l'exploitation des établissements d'enseignement, à
titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité  routière  ;

Vu l'arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite
des véhicules à moteur et de la sécurité routière  ;

Considérant la demande présentée par Monsieur GRILLON en date du 21 juin 2016  en
vue d’être autorisé à exploiter un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la
conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Considérant que la demande remplit les conditions réglementaires,

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du Doubs,
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A  R  R  E  T  E

Article 1er – Monsieur GRILLON est autorisé à exploiter, sous le n°E 16 025 0004 0, un
établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de
la  sécurité  routière,  dénommé  L'ECOLE  DE  CONDUITE  et  situé  5  ROUTE
NATIONALE  -  ROCHE-LEZ-BEAUPRE.

Article 2 – Cet agrément est délivré pour une durée de cinq ans à compter de la date du
présent  arrêté.  Sur  demande  de  l’exploitant  présentée  deux  mois  avant  la  date
d’expiration  de  la  validité  de  son agrément,  celui-ci  sera  renouvelé  si  les  conditions
requises sont remplies.

Article 3 – L’établissement est habilité, au vu des autorisations d’enseigner fournies, à
dispenser les formations pour les catégories de permis suivantes  : B / B1 
 
Article 4 – Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement,
à  titre  personnel  par  son  titulaire,  sous  réserve  de  l’application  des  prescriptions  de
l’arrêté  du 8 janvier 2001 susvisé.

Article  5  –   En  cas  de  changement  d’adresse  ou  de  reprise  du  local  par  un  autre
exploitant, une nouvelle demande d’agrément devra être présentée deux mois avant la
date du changement ou de la reprise.

Article 6 – Pour toute transformation du local d’activité, tout abandon ou toute extension
d’une formation, l’exploitant est tenu d’adresser une demande de modification du présent
arrêté.

Article 7 –  Le nombre de personnes susceptibles d’être admises simultanément  dans
l’établissement, y compris l’enseignant, est fixé 19  personnes.

Article 8 – L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions
fixées par les articles 12 à 14 de l’arrêté susvisé.

Article 9 – Le présent agrément et toute décision affectant sa validité seront enregistrés
dans le registre national de l'enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la
sécurité routière créé par l’arrêté du 8 janvier 2001 précité. Conformément à la loi n° 78-
17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, toute personne
peut  obtenir  communication  et,  le  cas  échéant,  rectification  ou  suppression  des
informations la  concernant,  en s'adressant  à  la  préfecture du Doubs – direction de la
réglementation et des collectivités territoriales – Bureau des professions réglementées et
de l’immatriculation.

Article 10 – Le secrétaire général de la préfecture du Doubs est chargé de l’exécution
du présent arrêté dont mention sera insérée au recueil des actes administratifs.

 Signé :
Le directeur de la réglementation et

des collectivités territoriales
Christian HAAS
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Préfecture du Doubs

25-2016-07-08-009

Arrêté de nomination Mmes BERSOT et CAGNON
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PREFET DU DOUBS

ARRETE MODIFICATIF n° 
Portant nomination de correspondants sociaux

LE PREFET DU DOUBS
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

VU  l’arrêté  de  Monsieur  le  Ministre  de  l’intérieur  en  date  du  16 septembre 1992  relatif  à  la
commission départementale d’action sociale et au réseau départemental d’action sociale du Ministère
de l’Intérieur et de la sécurité publique, modifié par l’arrêté du 23 septembre 1996 ;

VU l’arrêté de Madame le Ministre de l’Intérieur, de l'outre-mer et des collectivités territoriales en
date du 31 décembre 2007 relatif aux correspondants des services départementaux d’action sociale du
ministère de l’intérieur; de l'outre-mer et des collectivités territoriales ;

VU l'arrêté n°2008-1403-01072 en date du 14 mars 2008 définissant la carte d'implantation des
correspondants de l'action sociale dans le département du Doubs ;

VU l’arrêté  n°DRDRM-SDAS-20151002-001 en date du 2 octobre 2015 portant  nomination des
correspondants sociaux

VU l’avis favorable émis par les membres de la Commission Locale d'Action Sociale en date du 1er

juillet 2016;

SUR la proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Doubs ;

-  ARRETE  -

ARTICLE 1  er

L’article 1er de l’arrêté préfectoral n° pref-DRDRM-SDAS-20151002-001 en date du 2 octobre 2015
est modifié comme suit :

Sont nommées à la fonction de correspondant du service départemental d’action sociale :

• POUR LES PERSONNELS RELEVANT  DE LA  DIRECTION  GÉNÉRALE  DE LA  POLICE  NATIONALE

Service ou groupement
de services

Site Correspondant
nommé

Affectation

Ecole Nationale de police
Police de l’Air et des

Frontières

MONTBELIARD

ABBEVILLERS

Magali BERSOT Ecole Nationale de
police de Montbéliard

adresse postale : 8 bis, rue Charles Nodier 25035 BESANÇON CEDEX - standard tél. : 03.81.25.10.00 
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• POUR LES PERSONNELS RELEVANT  DU PERIMETRE  GENDARMERIE

Service ou
groupement de

services

Site Correspondant
nommé

Affectation

Groupement de
Gendarmerie 

BESANCON Valérie CAGNON Groupement de
Gendarmerie

Départementale du
Doubs

ARTICLE 2

Les missions des correspondants de l’action sociale sont les suivantes :

- diffuser auprès des agents, notamment par voie d’affichage, tous les documents en provenance des
sous-directions de l’action sociale et du service départemental d'action sociale (circulaires, notes,
publications, informations sur les prestations d’action sociale et tous les documents élaborés par la
commission départementale d’action sociale à l’intention des agents) ;

- informer  les agents sur les initiatives locales décidées par la commission départementale d’action
sociale et sur les offres des fondations, associations et organismes associés à la politique sociale du
ministère de l’intérieur ;

- renseigner les agents sur les coordonnées des professionnels de soutien (médecins de prévention, 
psychologues, assistants de service social), sans s’y substituer ;

- informer  le service départemental d’action sociale sur les attentes et les besoins des personnels en
matière sociale, en formulant le cas échéant des propositions ;

- assurer, à la demande du service départemental d’action sociale dont ils relèvent 
fonctionnellement, toute action d’information ou de collecte d’informations à caractère social.

ARTICLE 3

Le Secrétaire Général de la Préfecture du Doubs est chargé de l’exécution du présent arrêté dont
copie sera remise, à titre de notification, aux intéressés et à leur chef de service.

Besançon, le                

Pour le préfet, 
Le Secrétaire Général

Jean-Philippe SETBON
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Arrêté fixant les conditions de passage du Tour de France 2016 dans le département du DOUBS 
16ème étape – MOIRANS-EN-MONTAGNE – BERNE (CH) 

le lundi 18 juillet 2016 

ARRETE N° 

VU le code de l'aviation civile ; 

VU le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2212-1 et suivant, L. 2215-1, L. 
3221-4 et L 3221-5 ; 

VU le code de la route ; 

VU le code du sport, notamment ses articles L.331-5 à L.331-7, L.331-9, D.331-5, R.331-6 à R.331-17 et 
A.331-2 à A.331-7; 

VU le code de l’environnement, notamment ses articles L. 414-4 et R. 414-19 ; 

VU le décret n° 97-199 du 5 mars 1997, modifié par le décret n° 2010-1295 du 28 octobre 2010, relatif au 
remboursement de certaines dépenses supportées par les forces de police et de gendarmerie ; 

VU le décret n° 97-646 du 31 mai 1997 relatif à la mise en place de service d'ordre par les organisateurs de 
manifestations sportives, récréatives ou culturelles à but lucratif ; 

VU le décret du 15 juillet 2015 portant nomination de M. Raphaël BARTOLT, Préfet de la région Franche-
Comté, Préfet du Doubs ; 

VU le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de M. Raphaël BARTOLT, Préfet du Doubs ; 

VU l'arrêté n°2015-0831-085 du 31 août 2015 portant délégation de signature à M. Emmanuel YBORRA 
Sous-Préfet, Directeur de cabinet ; 

VU l'arrêté interministériel du 10 octobre 1957 relatif au survol des agglomérations et des rassemblements de 
personnes ou d'animaux ; 

VU l’arrêté du 17 novembre 1958 relatif à la réglementation de la circulation aérienne des hélicoptères ; 

VU l’arrêté du 3 mars 2006 relatif aux règles de l’air et aux services de la circulation aérienne modifié, 
notamment son annexe 1, §3.1.2 niveau minimal et § 4.6 règles de vol à vue ; 

VU l’arrêté interministériel du 28 octobre 2010, modifié par l’arrêté du 24 décembre 2014, fixant le montant 
des remboursements de certaines dépenses supportées par les forces de police et de gendarmerie ; 

VU l’arrêté interministériel du 20 décembre 2010 portant interdiction de certaines routes aux concentrations 
et manifestations sportives ; 

VU l'arrêté interministériel du 2 mars 2015 relatif à l’interdiction de circulation des véhicules de transport de 
marchandises à certaines périodes ; 

Préfecture 

Bureau du Cabinet 

Pôle sécurité – Police administrative 
 
Affaire suivie par : Mme PEYRETON 
Tél : 03.81.25.10. 93 
ingrid.peyreton@doubs.gouv.fr 
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VU l’arrêté interministériel du 15 décembre 2015 portant interdiction des routes à grande circulation aux 
concentrations et manifestations sportives à certaines périodes de l’année 2016 ; 

VU l'arrêté du 7 novembre 2006 fixant le référentiel national relatif aux dispositifs prévisionnels de secours ;  

VU l’instruction du 4 octobre 2006 relative aux conditions techniques de délivrance des dérogations aux 
hauteurs minimales de vol ; 

VU l'arrêté ministériel du 23 juin 2016 portant autorisation du 103ème Tour de France cycliste, du 2 juillet au 
24 juillet 2016 ; 

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2016-06-27-005 du 27 juin 2016 modifié, autorisant la Société Hélicoptères de 
France à survoler le Département du Doubs ; 

VU les avis des autorités administratives intéressées ; 

VU les arrêtés signés par les services gestionnaires des routes concernées ; 

VU les avis et les arrêtés municipaux signés par les maires des communes traversées par le Tour de France 
2016 ; 

SUR proposition du Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs ; 
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A R R E T E 

ARTICLE 1 : L’épreuve sportive dénommée « Tour de France cycliste 2016 » empruntera le lundi 18 
juillet 2016, dans le département du DOUBS, l’itinéraire suivant : 

16ème étape : MOIRANS-EN-MONTAGNE > BERNE 

Itinéraire dans le Département du Doubs : 

 
La circulation sur les voies empruntées par le Tour de France cycliste 2016 est interdite à tous les véhicules, 
autres que ceux munis de l'insigne officiel de l'organisation depuis le passage du véhicule d'ouverture de 
la course précédant la caravane publicitaire tel que celui-ci est prévu à l'horaire officiel, jusqu'à 15 
minutes après le passage de la voiture de gendarmerie annonçant la fin de la course. Pendant cette 
durée, l'accès de tout véhicule à l'itinéraire emprunté par la course est interdit. 

Nonobstant les dispositions qui précèdent, le franchissement des voies pourra être autorisé durant la période 
d’interdiction par les agents des services chargés de la surveillance de la circulation et effectué sous son 
contrôle. 

Les véhicules dont les conducteurs justifieront d'une urgence particulière (activité médicale, services 
publics, et notamment les véhicules de lutte contre l'incendie, transports de denrées périssables) pourront 
être autorisés à emprunter les voies interdites, sous réserve d'être accompagnés d'une escorte motorisée de la 
police ou de la gendarmerie. 

Le stationnement des véhicules est strictement interdit sur l’ensemble du parcours conformément à l’horaire 
officiel susvisé. 

Le stationnement du public est interdit dans les virage à angle droit ou en épingle à cheveux et faisant suite à 
une longue ligne droite ou à une descente rapide, sur les ponts particulièrement étroits, dans les passages 
souterrains et dans les tunnels, ainsi que dans les voies particulièrement étroites. 

Une attention toute particulière sera apportée quant au passage du Tour sur le passage à niveau n° 29 situé 
sur la commune de la Cluse-et-Mijoux. Ce dernier sera particulièrement surveillé au moment du passage des 
coureurs, avec la présence de gendarmes, de la Garde républicaine motorisée ainsi que des responsables de 
la SNCF et de l’organisateur ASO (commissaires de course). 

Aucun franchissement des voies ne devra être effectué en cas d’abaissement des barrières du passage 
à niveau. 

ARTICLE 2 : Pendant la durée des interdictions, telles qu'elles sont précisées à l'article 1er, la circulation 
générale est déviée selon les dispositions prévues par les arrêtés des maires des communes concernées, par 
la Présidente du Conseil Départemental du Doubs et par la Direction Interdépartementale des Routes Est : 

Préfecture du Doubs - 25-2016-07-07-004 - Arrêté fixant les conditions de passage de la 16ème Étape du Tour de France cycliste dans le Département du Doubs 143



 

 

Les mairies concernées par le passage du Tour ont pris des arrêtés d’interdiction de stationnement (cf. 
Annexes). L’interdiction de stationnement sera valable le 18 juillet 2016, à partir de 06h00 et jusqu’à la 
réouverture des routes. Le stationnement sera strictement interdit sur la route et sur les bas-côtés (consignes 
exceptionnelles liées aux risques d’attentats). 

Le Conseil Départemental installera, 15 jours avant le passage du Tour de France, de la signalisation sur les 
routes concernées par la fermeture pour sensibiliser les usagers. Les autorités suisses procéderont de la 
même façon sur leur territoire, pour les axes menant de Lausanne en direction de la frontière. 

La Préfecture du Doubs se servira des zones de stockage prévus dans le plan intempérie du Doubs pour 
stocker les véhicules (rond-point Croix-de-Pierre à Etalans, Espace Pourny à Pontarlier, Les Hôpitaux-Vieux 
et la Frontière). Les autorités suisses procéderont de même en activant les zones de stockage sur leur 
territoire. 

La société Autoroutes Paris-Rhin-Rhône, la ville de Besançon et la DIR-Est utiliseront tous leurs moyens de 
communication à leur disposition (panneaux à messages variables, etc…) pour informer les usagers de la 
route du passage du Tour de France en les invitant à ne pas emprunter les axes concernés. 

ARTICLE 3 : L’apposition d’une marque distinctive sur les véhicules à deux ou quatre roues portant la 
mention « Tour de France cycliste 2016 » n’est autorisée que sur les véhicules ayant reçu des organisateurs 
l’autorisation de participer ou de suivre, en totalité ou en partie, cette compétition ; cette autorisation sera 
exigible à toutes réquisitions des agents de la force publique. 

ARTICLE 4 : Sauf dans les cas prévus à l’article premier, aucun véhicule non porteur de ces marques 
distinctives ne peut s’intégrer dans la caravane accompagnant cette compétition. 

ARTICLE 5 : Sur les voies empruntées par le Tour de France 2016, les journaux ne peuvent être annoncés, 
en vue de leur vente, que par leur titre, leur prix et les noms de leurs rédacteurs ; 

ARTICLE 6 : Toute vente de produits, denrées, objets quelconques sur la voie publique est interdite à 
l’extérieur des agglomérations, sur les voies empruntées par le Tour de France, le jour de son passage dans 
le département. 

Sur les mêmes voies, à l’intérieur des agglomérations, la vente ambulante de tous produits, denrées, articles 
et objets quelconques ne pourra être effectuées qu’à des heures et en des lieux autorisés par l’autorité 
municipale. 

Nonobstant toutes dispositions contraires, est interdit, quatre heures avant le passage du Tour de France, le 
stationnement en vue d’effectuer des opérations de vente sur les trottoirs, allées, contre-allées, places, etc… 
situés en agglomérations et bordant immédiatement les voies empruntées par les concurrents. 

ARTICLE 7 : A titre exceptionnel, les passagers des voitures officielles et des véhicules de la caravane 
publicitaire du Tour de France peuvent, sous réserve des restrictions éventuelles édictées par l’autorité 
municipale, utiliser sur la voie publique des haut-parleurs mobiles. 

Cette autorisation ne concerne que les émissions ayant pour but de diffuser des informations sportives, des 
consignes de sécurité pour le public ou les coureurs, des annonces de publicité commerciale, à l’exclusion 
de toute autre forme de communication. 

ARTICLE 8 : Toute publicité par haut-parleurs effectuée par avion, hélicoptère ou aérostat est interdite. 

ARTICLE 9 : Aucun aéronef ou aérostat ne pourra survoler le Tour de France, à une altitude inférieure à 
500 m, sous réserve des prescriptions plus sévères imposées par l’arrêté interministériel du 10 octobre 1957, 
en ce qui concerne les planchers imposés pour le survol des agglomérations urbaines et des rassemblements 
importants. 

Les pilotes sont tenus de respecter l’ensemble des textes réglementant la circulation aérienne ; sont en 
particulier interdits les vols en piqué, les rase-mottes et, d’une manière générale, tout vol acrobatique. 
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Des dérogations préfectorales peuvent être accordées dans les conditions strictement fixées par l’article 5 de 
l’arrêté du 10 octobre 1957 susvisé, notamment aux appareils affrétés par les sociétés de télévision 
nationales, mais en aucun cas pour des raisons publicitaires ou pour des baptêmes de l’air. 

Cette interdiction de survol ne s’applique pas aux aires de dégagement des aérodromes, ni aux appareils 
appartenant à l’Etat ou affrétés par les services publics. 

ARTICLE 10 : La Société « HELICOPTERES DE FRANCE » a été autorisée : 

- par arrêté n° 25-2016-06-27-005 du 27 juin 2016, à effectuer le 18 juillet 2016 une mission de survol aérien à 
basse altitude du département du Doubs, dans le cadre de la manifestation sportive dénommée « LE TOUR DE 
FRANCE CYCLISTE 2016 », afin d'effectuer des prises de vues aériennes, des tournages et retransmissions 
d’images, au moyen de 2 hélicoptères, pour le compte de la Société EURO MEDIA, en dérogation aux arrêtés 
ministériels des 10 octobre 1957 et 17 novembre 1958 relatifs, respectivement au survol au-dessus des 
agglomérations et des rassemblements de personnes et à la circulation aérienne des hélicoptères. 

- par décision n° 000308 du 04 février 2016 de la Direction Générale de l’Aviation Civile, portant autorisation 
de vols rasants hors agglomération pour effectuer des prises de vues aériennes avec ensemble gyrostabilisé 
selon les règles de vol à vue de jour. 

ARTICLE 11 : A la suite de l’évaluation des incidences sur les sites Natura 2000 prévue aux articles 
L. 414-4 et R. 414-19 du code de l’environnement, l’organisateur doit respecter les prescriptions 
suivantes :  

- les aires destinées au stationnement des véhicules (départ et arrivée notamment), à la 
logistique et l'accueil des spectateurs devront être clairement délimitées par de la rubalise, de 
façon à éviter toute divagation matérielle ou humaine dans les ZNIEFF de type I, les zones 
humides, d’habitat d'intérêt communautaire et d’habitat d'espèce d'intérêt communautaire. 
Pour information, le tracé du parcours avoisine la zone de survol de l'Aigle Pomarin dans le 
Drugeon qui est une espèce particulièrement sensible au dérangement ; 

- toutes les dispositions seront prises de façon à limiter au maximum les impacts sonores sur la 
partie Doubienne du tracé située entre Bonnevaux et Malbuisson ; 

- aucun survol d'hélicoptère en basse altitude ne franchira la partie située au nord du tracé en 
référence à la carte de l'évaluation des incidences Natura 2000 (EIN) ci-dessous, afin de 
s'assurer du non dérangement de l'Aigle pomarin et du respect de la quiétude sur les Réserves 
naturelles régionales (RNR). 
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ARTICLE 12 : Toutes infractions aux prescriptions du présent arrêté seront constatées et poursuivies 
conformément aux dispositions de l’article R. 610.5 du code pénal, sans préjudice des pénalités plus graves 
prévues le cas échéant par les lois et règlements en vigueurs. 

ARTICLE 13 : Le Directeur de cabinet du Préfet du Doubs, les Maires des communes de BONNEVAUX, 
VAUX ET CHANTEGRUE, LABERGEMENT-SAINTE-MARIE, MALBUISSON, OYE-ET-PALLET, 
MONTPERREUX, LA CLUSE ET MIJOUX et LES VERRIERES DE JOUX, le Commandant le 
Groupement de Gendarmerie du Doubs, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté dont copie sera adressée à : 

M. le Ministre de l'Intérieur, Délégation de la Sécurité et de la Circulation Routière - Sous-
Direction de l’Action Interministérielle - Bureau de la Législation et de la Réglementation  

Mme la Présidente du Conseil Départemental du Doubs – Direction des Routes et Infrastructures  

M. le Chef du District de la D.I.R.- EST – District de Besançon – Petite Vèze – RD 104 – 25660 
LA VEZE 

M. le chef de la délégation territoriale Bourgogne – Franche-Comté de l'Aviation Civile – B.P. 81  
21604 LONGVIC CEDEX. 

M. le Commissaire Divisionnaire, Directeur Zonal de la Police aux Frontières – Brigade de Police 
Aéronautique – 120 rue du Fort Queuleu – BP 55095 – 57073 METZ cedex 03. 

M. le Directeur Régional des Douanes et Droits Indirects de Franche-Comté 
8, rue de la Préfecture – 25031 BESANCON CEDEX 

M. Le Commissaire de Police de Pontarlier – Directeur de la Police aux Frontières – 16 Rocade 
Georges Pompidou – B.P.284 -  25034 PONTARLIER Cedex 

M. le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours. 

M. le Chef du Service d'Aide Médicale d'Urgence – Hôpital Jean Minjoz 
Boulevard Fleming – 25030 BESANCON CEDEX. 

Mme la Directrice Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations – 
Pôle Cohésion Sociale. 

Mme le Chef du Service Interministériel de Défense et de Protection Civiles  

M. le Directeur départemental des Territoires –  Service Gestion des Ressources et Milieux 
Naturels -  6 rue du Roussillon – B.P. 1169 – 25003 BESANCON Cedex 

M. le Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement – Service BEP 
17 E rue Alain Savary – B.P. 1269 – 25005 BESANCON Cedex 

M. le Directeur de la Société Hélicoptères de France - Aéropole – BP 1 – 05130 TALLARD 

M. Bertrand CHARRIER, Commissaire Général de la société Amaury Sport Organisation. 

                                                                              
 
Besançon, le 07 juillet 2016 

Pour le Préfet, par délégation, 
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,                                                                    
         

 
 
 

Emmanuel YBORRA                                            
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PREFET DU DOUBS

Direction Départementale de la Cohésion Sociale
et de la Protection des Populations

ARRETE PREFECTORAL n° 
ACCORDANT LA MÉDAILLE DE BRONZE

DE LA JEUNESSE, DES SPORTS ET DE L’ENGAGEMENT ASSOCIATIF

Promotion du  14 juillet 2016

LE PREFET DU DOUBS
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le décret n° 2013-1191 du 18 décembre 2013 modifiant le décret n°69-942 du 14 octobre 1969
modifié relatif aux caractéristiques et aux modalités d’attribution de la médaille de la jeunesse et
des sports ;

VU l’instruction ministérielle n°2014-18 du 20 janvier 2014 relative à la médaille de la jeunesse,
des sports et de l’engagement associatif ;

SUR proposition de Madame la Directrice départementale de la cohésion sociale et de la protection
des populations du Doubs,

 

ARRETE

Article  1 :  La  médaille  de  bronze  de  la  jeunesse,  des  sports  et  de  l’engagement  associatif  est
décernée aux personnes dont les noms suivent :

Madame DELAFIN Jeanne
6, rue Marcellin Berthelot
25800 VALDAHON
Présidente du Comité Départemental de Randonnée Pédestre du Doubs.

1
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Monsieur FAIVRE Philippe
5, place Velotte
25200 MONTBELIARD
Membre bénévole du comité directeur de l'EVBS du pays de Montbéliard à Sochaux,
Vice-Président du comité directeur de la ligue de Franche-Comté  de Volley-Ball.

Madame FIEROBE née BROCARD Christelle
18, rue des Côteaux
25250 L'ISLE sur le DOUBS
Animatrice et encadrante à l'association de gymnastique de l'Isle sur le Doubs – section twirling
loisir.

Madame GARCIA née FISCHESSER Josette
37, D rue de Trey
25000 BESANCON
Secrétaire générale, trésorière adjointe à l'association sportive Les Orchamps – Palente (football),
Membre  du  conseil  d'administration  de  l'association  culturelle  et  de  loisirs  –  Arc  en  Ciel  des
Orchamps.

Monsieur HARTMAN Cyril
9, rue de la Félie
25770 FRANOIS
Secrétaire entraîneur en roller/hockey à Besançon
Représentant du roller-hockey pour la Franche-Comté,
Membre du comité de la ligue de Bourgogne/Franche-Comté.

Madame JEANNENEZ Chantal
2, rue des Marais
25500 MORTEAU
Secrétaire générale du ski club du Val de Morteau,
Trésorière générale du comité départemental de ski du Doubs à Pontarlier.

Monsieur MILLET Pascal
11, rue du Moulin 
25310 GLAY
Vice-président et initiateur du Comité de la société Tir à Audincourt,
Responsable du matériel à la Ligue régionale de Tir de Franche-Comté.

Monsieur PERRETTE Bruno
3, au Chanois
25680 ROMAIN
Dirigeant, secrétaire du Club de football La Concorde à Rougemont.

2
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Madame PETREMANT née BAUJAT Isabelle
4, rue du Château d'Eau
25260 LONGEVELLE-sur-le-DOUBS
Secrétaire de la Société de Tir d'Audincourt,
Membre du Comité départemental de Tir.

Monsieur POBELLE Christian
78, rue de Morteau
25300 PONTARLIER
A été trésorier, membre du comité directeur du club de handball de Pontarlier,
Arbitre régional et président de la commission d'arbitrage.

Madame ROCH née CUGNY Claudette
6 F, rue Denis Papin
25000 BESANCON
Membre du comité départemental de randonnée pédestre du Doubs,
Responsable de la communication avec tenue du site web,
Animatrice du réseau rando douce.

Monsieur SCHAWLB Christian
23, rue du Château Chastaing
25300 PONTARLIER
Responsable-créateur du club de triathlon de Pontarlier,
Médiateur de la ligue de Franche-Comté de triathlon,
Responsable de l'organisation du triathlon du Lac Saint-Point.

Monsieur STEINER Robert
13, rue de la Charrière
25640 ROULANS
Dirigeant du club de football – La Concorde de Rougemont.

Madame VIENOT née BAUER Muriel
6, Chemin des Combes
70400 BUSSUREL
Secrétaire générale de l'Association sportive PSA peugeot-citroën à Sochaux,
Responsable de l'organisation d'évènements majeurs,
Membre du conseil d'administration de Profession Sport 70,
Secrétaire générale à l'office municipal des sports de Montbéliard.

3
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Article 2 : La lettre de félicitations pour services rendus à la cause de la jeunesse, des sports et de
l’engagement associatif est décernée aux personnes dont les noms suivent :

Monsieur CHEVILLARD André
18, Lotissement La Courbotte
25110 AUTECHAUX
Dirigeant, membre du conseil d'administration, juge de touche au club de football – La Concorde à
Rougemont.

Madame CHEVILLARD née BARBAUX Ghislaine
18, Lotissement La Courbotte
25110 AUTECHAUX
Membre du bureau, trésorière-adjointe du club de football – La Concorde à Rougemont.

Monsieur GUENOT Dominique
Rue René Perrot
25680 CUSE et ADRISANS
Dirigeant du club de football – La Concorde à Rougemont.

Monsieur JEANNIER Rémi
3, Le petit communal
25650 LA CHAUX de GILLEY
Président fondateur du Comité des fêtes de la Chaux,
A été arbitre de football, membre actif du comité de ski, conseiller municipal de la Chaux de Gilley-
Lièvremont.

Monsieur TARIN Daniel
1, rue Léonel de Moustier
25680 ROUGEMONT
Dirigeant du club de football – La Concorde à Rougemont.

Monsieur TYROLE François
49, Grande Rue
25250 APPENANS
Dirigeant et éducateur de l'équipe jeune du club de football – La Concorde à Rougemont.
A été dirigeant des clubs de football de l'Isle sur le Doubs et Appenans.

4
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Article  3   :  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  Tribunal
Administratif de Besançon – 30 Rue Charles Nodier – 25044 Besançon cedex 3 dans un délai de
deux mois à compter de sa notification.

Article 4 : Le Secrétaire Général de la Préfecture du Doubs et le Directeur de Cabinet sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture du Doubs.

Besançon, le 

Raphaël BARTOLT 

5
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Préfecture du Doubs

25-2016-07-08-006

Arrêté retrait agrément auto école Ecole de conduite

Cessation activité auto école Ecole de conduite au 32 route nationale à Roche les Beauprez

Préfecture du Doubs - 25-2016-07-08-006 - Arrêté retrait agrément auto école Ecole de conduite 153



 

PREFET DU DOUBS

Direction de la réglementation et des libertés publiques
Bureau des professions réglementées et de l’immatriculation

(  03 81 25 11 03

                                                                                            

                                                                                                     Besançon, le 8 juillet 2016

Arrêté N° 25-2016- 

LE PREFET DU DOUBS

Chevalier de la Légion d’Honneur  

Chevalier de l’Ordre National du Mérite               

                    

Vu le code de la route, notamment ses articles R.213-1 et R.213-2 ;

Vu l'arrêté du 8 janvier 2001 relatif à l'exploitation des établissements d'enseignement, à
titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité  routière  ;

Vu l'arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite
des véhicules à moteur et de la sécurité routière  ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°2014-274-0014  du  1er octobre  2014  autorisant  Monsieur
GRILLON à exploiter, sous le n°E 14 025 0007 0, un établissement d’enseignement, à
titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière, dénommé
L'ECOLE DE CONDUITE et situé 32 Route Nationale  -  ROCHE-LEZ-BEAUPRE.

Vu l’arrêté préfectoral n°25-2016-06-27-004 du 27 juin 2016,

Considérant la demande présentée par Monsieur GRILLON en date du 21 juin 2016,  

Considérant que la demande remplit les conditions réglementaires,

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du Doubs,

Préfecture du Doubs - 25-2016-07-08-006 - Arrêté retrait agrément auto école Ecole de conduite 154



A  R  R  E  T  E

Article 1 – L’arrêté préfectoral n°2014-274-0014 du 1er octobre 2014 relatif à l’agrément
n°E  14  025  0007  0  délivré  à  Monsieur  GRILLON  pour  exploiter  l'établissement
d'enseignement,  à  titre  onéreux,  de  la  conduite  des  véhicules  à  moteur et  la  sécurité
routière, situé à 32 Route Nationale  - ROCHE-LEZ-BEAUPRE sous la dénomination
L'ECOLE DE CONDUITE,  ainsi que l’arrêté  préfectoral n°25-2016-06-27-004 du 27
juin 2016 sont abrogés.

Article  2  –  La  présente  décision  sera  enregistrée  dans  le  registre  national  de
l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière créé par
l’arrêté du 8 janvier 2001 précité. Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978
relative  à  l’informatique,  aux  fichiers  et  aux  libertés,  toute  personne  peut  obtenir
communication  et,  le  cas  échéant,  rectification  ou  suppression  des  informations  la
concernant en s’adressant à la préfecture du Doubs – direction de la réglementation et des
collectivités territoriales – Bureau des professions réglementées et de l’immatriculation.

Article 3 –  Le secrétaire général de la préfecture du Doubs est chargé de l’exécution du
présent arrêté dont mention sera insérée au recueil des actes administratifs.

Signé :

Le directeur de la réglementation et
des collectivités territoriales

Christian HAAS
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Préfecture du Doubs

25-2016-07-06-001

Autorisation manifestation sportive pédestre hors stade

intitulée "TRAIL DU MONT-BART" organisée à

BAVANS le dimanche 17 juillet 2016 par l'Amicale des

associations bavanaises
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PREFET DU DOUBS
 

ARRETE n° 
portant autorisation d’une course pédestre
dénommée « Trail du Mont-Bart» le 17 juillet 2016

 
VU le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2215-1, L. 2213-1 et suivants, et

L. 3221-4 ;
VU le  code du sport,  notamment ses articles  L.  331-5 et  suivants,  R.  331-2 et  suivants  et  A. 331-1 et

suivants ;
VU le code de la route, notamment ses articles R. 411-29 et suivants ;
VU le  décret  n°  2012-312 du  5  mars  2012 relatif  aux manifestations  sportives  sur  les  voies  publiques

ouvertes à la circulation publique ;
VU l’arrêté  interministériel  du  26  août  1992  portant  application  du  décret  n°  92-757  du  3  août  1992

modifiant le code de la route et  relatif à la sécurité des courses et épreuves sportives sur les voies
ouvertes à la circulation publique,

VU l’arrêté interministériel du 3 mai 2012 relatif aux manifestations sportives sur les voies publiques ou
ouvertes à la circulation publique ;

VU l’arrêté préfectoral du 21 mars 1983 réglementant le déroulement des épreuves cyclistes et pédestres sur
la voie publique ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°  25-SG-2016-05-30-013  du  30  mai  2016  donnant  délégation  de  signature  à
M. Jackie LEROUX-HEURTAUX, Sous-Préfet  de Montbéliard,  en ce qui  concerne l'autorisation de
déroulement des courses pédestres, cyclistes et hippiques dans l'arrondissement ;

VU la demande formulée par M. Jean-Claude GIRARD, responsable de l’organisation pour le compte de
l’association   « Amicale  des  associations  bavanaises »,  en  vue  d’être  autorisée  à  organiser  le
dimanche 17 juillet 2016 le  « Trail du Mont-Bart» à BAVANS,

VU l'attestation d’assurance en date du 13 avril 2016,
VU les avis favorables du directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations,

du commandant de la compagnie de gendarmerie de Montbéliard, du maire de Bavans, du directeur de
l’agence nord Franche-Comté de l’office national des forêts, 

VU l’avis  technique  du  directeur  départemental  des  services  d’incendie  et  de  secours  du  Doubs  –
groupement est à Montbéliard en date du 2 juin 2016, 

SUR proposition de M. le sous-préfet de Montbéliard,

ARRETE

ARTICLE    1 :  M. Jean-Claude GIRARD, responsable de l’organisation pour le compte de l’association
« AMICALE DES ASSOCIATIONS BAVANAISES», est autorisé à organiser le dimanche 17 juillet 2016
le « Trail du Mont-Bart». 

Les courses se dérouleront sur des parcours de 11 et 17 km dont le plan est annexé au présent arrêté.
 

• Horaires : de  9 h 00 à 12 h 30.

• Nombre de participants attendus : entre 100 et 2001/3
1/3

 Adresse postale : 16 rue de la Sous-Préfecture –BP 247- 25204 MONTBÉLIARD cedex – Standard tel.: 03.81.90.66.00 - FAX : 03.81.91.22.18
Site Internet : www.doubs.gouv.fr

Le Préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

 
Sous-Préfecture de Montbéliard

Bureau de la Nationalité, de la Réglementation 
et des Titres

Affaire suivie par Mme GOUVERNET-CHARRON
Tél. : 03.81.90.66. 39

edwige,gouvernet@doubs.gouv.fr
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• Itinéraire :  circuit sur route forestière puis rue du corps franc, rue du carrosse, rue des fleurs, ancien
chemin de Sainte-Marie, circuit en forêt communale, rue des puits, route du Mont-Bart et arrivée au 
fort du Mont-Bart.

• Départ et arrivée : Esplanade Fort du Mont-Bart (zone de pique-nique) à BAVANS

ARTICLE  2 :  Cette  autorisation  est  accordée  sous  réserve  de  la  stricte  observation  des  dispositions
réglementaires en vigueur concernant l’organisation de manifestations sportives et des mesures de sécurité,
de protection et de secours suivantes :

a) la circulation et le stationnement :

Le maire de Bavans a pris les mesures appropriées pour réglementer la circulation sur la voirie par arrêté du
4 avril 2016.

b) l’organisation du service d’ordre et la protection du public :

La responsabilité du service d'ordre pendant la manifestation incombe à l’organisateur qui prendra toutes
mesures utiles pour assurer notamment la protection des concurrents et du public en liaison avec le maire de
Bavans  ainsi  que  les  représentants  de Gendarmerie  Nationale  qui  n'assurera  aucun service  spécifique  à
l'occasion de cette épreuve sportive. Seule une surveillance sera effectuée dans le cadre du service normal.

Des barrières de sécurité seront installées de part et d’autre du départ et de l’arrivée. L’organisateur mettra
en place des panneaux « MANIFESTATION » à chaque carrefour.

Porteurs  de gilets  fluorescents  et  de  moyens de signalisation,  les  signaleurs,  dont  les  noms figurent  en
annexe du présent arrêté, seront mis en place aux emplacements prévus par l’organisateur et devront être en
place un quart d’heure au moins, une demi-heure au plus avant le passage théorique de la course ainsi que
les équipements qui seront retirés un quart  d’heure après le passage du véhicule annonçant  la fin de la
course. Les équipements (drapeau rouge, piquets mobiles de signalisation de type K10 – un par signaleur –
et barrières de signalisation K2) sont fournis par l’organisateur.

À l’occasion d’une manifestation sportive, sont exceptionnellement tolérés sur la chaussée, des fléchages
temporaires effectués à l’aide d’une peinture de couleur autre que blanche, disparaissant dans les 24 heures
après la fin de la manifestation, soit naturellement, soit par les soins des organisateurs.

En  cas  de  non-respect  de  cette  prescription,  l'effacement  sera  réalisé  par  les  soins  de  la  collectivité
propriétaire et la facture correspondante transmise à l’organisateur de la course.

L’organisateur pourra faire usage d'un véhicule muni d'un haut parleur, sous réserve que cet appareil ne soit
utilisé  que  pour  assurer  le  bon  déroulement  de  l'épreuve  à  l'exclusion  de  toute  autre  fin,  notamment
publicitaire.

c) l’organisation des secours :

La Société Nationale de Sauvetage en Mer mettra en place au Fort du Mont-Bart un poste de secours
constitué d’une équipe de 4 secouristes  mini, pendant toute la durée de la manifestation. Elle assurera
les  premiers  secours  au  sein  du  public  et  des  acteurs,  ainsi  que  l’évacuation  des  victimes  en
collaboration avec les organismes publics appropriés. 

2/3

Préfecture du Doubs - 25-2016-07-06-001 - Autorisation manifestation sportive pédestre hors stade intitulée "TRAIL DU MONT-BART" organisée à BAVANS
le dimanche 17 juillet 2016 par l'Amicale des associations bavanaises 158



- page 3 -

L’organisateur devra :

• disposer d’un moyen permettant de diffuser rapidement un message d’alarme au public
• identifier  un  interlocuteur  unique  pour  les  services  d’incendie  et  de  secours  permettant  la

retranscription  de  l’alerte  de  manière  formalisée  et  précise.  A ce  titre,  transmettre  au  centre  de
traitement de l’alerte (tél  18 ou 112), le numéro de la ligne téléphonique utilisée pour l’alerte de
secours et tester la liaison avant le début de la manifestation.

• prévoir l’accueil et le guidage des engins des secours sur les lieux de l’intervention
• veiller à ce que les voies d’accès au site de la manifestation restent praticables et accessibles aux

engins de secours et de lutte contre l’incendie. A cet effet, il sera apporté une attention particulière à
la circulation et au stationnement des véhicules ainsi qu’à l’utilisation de barrières qui devront être
facilement escamotables ou amovibles.  

• pour toute intervention des engins des services d’incendie et de secours sur le parcours ou via le
parcours, préciser les accès éventuels et prendre en compte toutes les mesures de sécurité adéquates  :
interruption/cisaillement de la course, guidage, escorte, signalisation etc

ARTICLE 3 :  L’autorisation de la manifestation pourra être rapportée à tout moment, notamment par le
représentant des forces de l’ordre, s’il apparaît que les consignes de sécurité ou le règlement particulier de la
manifestation ne se trouvent pas respectés.

ARTICLE 4 : En aucun cas, la responsabilité de l’État et de la commune de Bavans ne pourra être mise en
cause à l’occasion de cette manifestation dont la responsabilité incombe aux organisateurs.

ARTICLE 5 : Le sous-préfet de Montbéliard, le maire de Bavans, la directrice départementale de la cohésion
sociale et de la protection des populations – pôle cohésion sociale, le  commandant de la compagnie de
gendarmerie de Montbéliard sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
dont copie sera adressée à :

- Monsieur le préfet du Doubs - Cabinet
- Monsieur le directeur départemental des services d’incendie et de secours du Doubs 
- Monsieur Jean-Claude GIRARD, responsable de l’organisation 

 

Fait à Montbéliard, le 6 juillet 2016
 

Pour le Sous-Préfet,
et par délégation,

Le Secrétaire Général

signé

Philippe TRONIOU
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Préfecture du Doubs

25-2016-07-05-010

CDAC 26 juillet 2016 Eco Quartier Vauban

Arrêté préfectoral fixant la composition de la Commission Départementale d’Aménagement

Commercial du 26 juillet 2016 chargée de statuer sur le dossier n°1606 D
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Préfecture du Doubs

25-2016-07-11-005

Délégation de signature à M. Emmanuel YBORRA,

directeur du cabinet
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Préfecture du Doubs

25-2016-07-11-006

Délégation de signature à M. Jackie LEROUX

HEURTAUX, sous-préfet de Montbéliard
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Préfecture du Doubs

25-2016-07-11-004

Délégation de signature à M. Jean-Philippe SETBON,

secrétaire général 
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Préfecture du Doubs

25-2016-07-11-003

Délégation de signature à Mme Annick PÂQUET,

sous-préfète de Pontarlier
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Préfecture du Doubs

25-2016-07-09-001

Délégation de signature à Mme Nathalie ROGEAUX,

directrice des Archives départementale du Doubs
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Préfecture du Doubs

25-2016-07-11-010

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES

LIBERTES PUBLIQUES

Autorisation de survol à basse altitude accordée à la société Hélicoptères de France dans le cadre

du Tour de France cycliste 2016 - Modificatif
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PREFET DU DOUBS

OBJET : Autorisation de survol à basse altitude
  « Tour de France Cycliste 2016 » - Modificatif

N°25- 2016-07-11-
Le Préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code de l'Aviation Civile et notamment les articles R.131.1, R.133.5, R.151.1, D.131.1 à D.131.10,
D133-10 à D133-14 ;

VU le décret n° 91-660 du 11 juillet 1991 modifié, notamment son annexe 1 ;

VU l'arrêté  ministériel  du 10 octobre  1957 relatif  au survol  des  agglomérations  et  des rassemblements  de
personnes ou d'animaux ;

VU l'arrêté interministériel du 17 novembre 1958 réglementant la circulation aérienne des hélicoptères ;

VU les  arrêtés  ministériels  modifiés  du  31  juillet  1981 relatif  aux  brevets,  licences  et  qualifications  des
navigants professionnels et non professionnels de l'aéronautique civile ;

VU l'arrêté ministériel  du 24 juillet  1991 relatif  aux conditions d'utilisation des aéronefs civils en aviation
générale ;

VU l’arrêté du 27 juillet 2005 portant application de l’article D 133-10 du Code de l’Aviation Civile ;

VU la circulaire 1714/DAC.NE/DO/TA/AG du 22 octobre 1998 concernant les procédures administratives et
conditions techniques relatives à la délivrance de dérogations aux règles de survol ;

VU l’instruction  ministérielle  du  4  octobre  2006  révisée  par  l’instruction  du  30  avril  2014  relative  aux
conditions de délivrance des dérogations aux hauteurs minimales de vol pour des opérations de travail aérien
effectuées sur le territoire français selon les règles de vol à vue par des opérateurs français ou étrangers. ;

VU le  décret  du 17 décembre  2015 portant  nomination  de M.  Raphaël  BARTOLT,  Préfet  du Doubs à
compter du 1er janvier 2016 ;

VU l’arrêté n°25-SG-2016-05-30-011 du 30 mai 2016 portant délégation de signature à M. Jean-Philippe
SETBON, Secrétaire Général de la préfecture du Doubs ;

VU l’arrêté préfectoral n°25-2016-06-27-005 du 27 juin 2016 autorisant la Société « HELICOPTERES DE
FRANCE » à effectuer une mission de survol aérien à basse altitude du département du Doubs, dans le cadre de
la manifestation sportive dénommée « LE TOUR DE FRANCE CYCLISTE 2016 » ;

VU la demande en date du 7 juillet 2016 de la Société « HELICOPTERES DE FRANCE », en vue de remplacer
un appareil visé par l’arrêté préfectoral  n°25-2016-06-27-005 du 27 juin 2016 ;

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Doubs ;

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION 
ET DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION,
DES ELECTIONS ET DES ENQUÊTES PUBLIQUES
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A R R E T E

ARTICLE 1  er   : L’article 1er de l’arrêté préfectoral n°25-2016-06-27-005 du 27 juin 2016 est modifié comme
suit :

La Société « HELICOPTERES DE FRANCE » est autorisée à effectuer une mission de survol aérien à basse
altitude du département  du Doubs, dans le cadre de la manifestation sportive dénommée « LE TOUR DE
FRANCE CYCLISTE 2016 », afin d'effectuer des prises de vues aériennes, des tournages et retransmissions
d’images, au moyen de 2 hélicoptères, pour le compte de la Société EURO MEDIA, en dérogation aux arrêtés
ministériels  des  10  octobre  1957  et  17  novembre  1958  relatifs,  respectivement  au  survol  au-dessus  des
agglomérations et des rassemblements de personnes et à la circulation aérienne des hélicoptères.

Cette réduction de hauteur n’est pas valable pour :
- le survol d’hôpitaux, de centres de repos ou de tout autre établissement ou exploitation portant une

marque distinctive d’interdiction de survol à basse altitude ;
- le survol d’établissements pénitentiaires.

Cette autorisation est valable uniquement le 18 JUILLET 2016.  

Le survol aura lieu avec les 2 aéronefs suivants, avec un titre de navigabilité valide à la date des opérations :
 Hélicoptères   :  

 ECUREUIL Biturbine AS 355 N, immatriculé : F-GHLS
 ECUREUIL Biturbine AS 355 N, immatriculé : F-GMBA

 Pilotes   :  
 Manuel BENITOU licence F - LCH00158165
 Richard SARRAZY licence F – LCH00022944

ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Doubs et
peut être contesté  dans les deux mois suivants sa notification à l’intéressé et sa publication  soit par voie de
recours gracieux formé auprès de M. le Préfet du Doubs, soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de
Monsieur le Ministre de l’Intérieur ou par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif
de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25000 Besançon.

ARTICLE 3 :  Le Secrétaire Général de la Préfecture du Doubs,
 le Directeur de la sécurité de l’Aviation civile nord-est, Aéroport international de Strasbourg-

Entzheim CS 60003, 67 836 TANNERIES CEDEX,
 le Directeur Zonal de la Police aux Frontières Zone Est - Brigade de Police Aéronautique, 120,
rue du Fort Queuleu – B.P 55095 – 57073 METZ Cedex 03
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont copie sera adressée
aux 
 Sous-Préfet de l'arrondissement de PONTARLIER,
 Commandant le Groupement de Gendarmerie
 Directeur Départemental de la Sécurité Publique
 Directeur de la Société HELICOPTERES DE FRANCE – Aéropole – BP 1 – 05 130 Tallard.

Besançon, le 11 juillet 2016
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voirie routière M Martial HERBELIN
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PREFET DU DOUBS

Arrêté N° reconnaissant les aptitudes techniques d’un candidat aux missions de garde
particulier

VU le Code de Procédure Pénale et notamment les articles 29, 29-1 et R 15-33-26 ;
VU le décret n° 2006-1100 du 30/8/2006 relatif aux gardes particuliers assermentés ;
VU l’arrêté du 30/08/2006 relatif à la formation des gardes particuliers et à la carte d’agrément ;
VU le décret du 15 juillet 2015 nommant M. Raphaël BARTOLT, Préfet de la région Franche-Comté, Préfet du
Doubs ;
VU le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Raphaël BARTOLT, Préfet du Doubs ;
VU  l’arrêté n°2016-05-30-012 en date du 30 mai 2016 portant délégation de signature à Monsieur Emmanuel
YBORRA, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet ;
VU la demande présentée par M. Martial HERBELIN en vue d’obtenir la reconnaissance de son aptitude technique
à exercer les fonctions de garde particulier ;
VU les éléments de cette demande attestant que M. Martial HERBELIN a suivi les formations (modules 1 et 5) 

Considérant que  la  formation  dispensée  est  suffisante  pour  conférer  au  titulaire  une  compétence  technique
nécessaire à l’exercice des missions ;

Sur proposition du Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs ;

ARRETE

Article 1  er : M. Martial HERBELIN, né le 12/03/1983 à Belfort (90) est reconnu comme détenant les compétences
techniques permettant d’exercer les fonctions de garde de la voirie routière.

Article 2 : Le présent arrêté devra être présenté pour toute demande d’agrément à ces fonctions.

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification,
d’un recours gracieux auprès du préfet ou d’un recours hiérarchique auprès du ministre de l’Intérieur, de l’Outre-
Mer,  des  Collectivités  Territoriales  et  de  l’Immigration,  ou  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif.  L’exercice d’un recours gracieux ou hiérarchique proroge de deux mois le délai pour exercer un
recours contentieux.

Article 4 : Le Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs est chargé de l’application du présent arrêté qui sera notifié
à M. Martial HERBELIN et publié au recueil des actes administratifs.

                  Besançon, le 
                  Pour le Préfet, 
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

Adresse Postale : 8 bis rue Charles Nodier - 25035 BESANÇON CEDEX – Standard tél. : 03.81.25.10.00 - Fax : 03.81.25.10.94
Horaires et conditions d’accès disponible  sur le site Internet : www.doubs.gouv.fr

Le Préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

Préfecture

Cabinet

Pôle sécurité –  Polices administratives

Affaire suivie par : Sarah Ladreyt

Tél. : 03 81 25 10.97

sarah.ladreyt@doubs.gouv.fr
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               Emmanuel YBORRA
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Préfecture du Doubs

25-2016-07-11-007

OBJET_:Agrément relatif à l'acquisitin, la détention et

l'utilisation  des artifices de divertissement et des articles

pyrotechniques destinés au théatre de M. Raphael

STAMENLOVICAgrément relatif à l'acquisitin, la détention et l'utilisation  des artifices de divertissement et des

articles pyrotechniques destinés au théatre de M. Raphael STAMENLOVIC
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PRÉFET DU DOUBS

PRÉFECTURE

CABINET

Pôle Sécurité – Police Administrative

CERTIFICAT DE QUALIFICATION C4-T2 – NIVEAU 2

ARRETE N°                                                      portant agrément relatif à l’acquisition, la détention et l’utilisation 
                                                                           des artifices de divertissement et des articles pyrotechniques destinés
                                                                            au théâtre 
CERTIFICAT N° 25-2016-0022-RN3

Le Préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de la défense ;

VU le code de l’environnement ;

VU le décret n° 2010-580 du 31 mai 2010 relatif à l’acquisition, la détention et l’utilisation des artifices de
divertissement et des articles pyrotechniques destinés au théâtre ;

VU l’arrêté du 31 mai 2010 pris en application des articles 3, 4 et 6 du décret n° 2010-580 du 31 mai 2010
relatif à l’acquisition, la détention et l’utilisation des artifices de divertissement et des articles pyrotechniques
destinés au théâtre ;

VU l’arrêté du 25 février 2011 portant modification de l’arrêté du 31 mai 2010 pris en application des articles 3,
4 et 6 du décret n° 2010-580 du 31 mai 2010 relatif à l’acquisition, la détention et l’utilisation des artifices de
divertissement et des articles pyrotechniques destinés au théâtre ;

VU le décret n° 2012-508 du 17 avril 2012 relatif à l’acquisition, la détention et l’utilisation des artifices de
divertissements et des articles pyrotechniques destinés au théâtre ;

VU le décret n° 2015-799 du 1er juillet 2015 relatif aux produits et équipements à risques ;

VU le  décret  du 15 juillet  2015 nommant  Monsieur  Raphaël  BARTOLT,  Préfet  de  la  région Franche-
Comté, préfet du département du Doubs ;

VU le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de M. Raphaël BARTOLT, Préfet du Doubs ;

VU l’arrêté  n° 2016-05-30-012  en  date  du  30  mai  2016  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Emmanuel YBORRA, Sous-Préfet, Directeur du Cabinet du Préfet ;

VU la demande de renouvellement du certificat de qualification C4-T2 – Niveau 2 déposée par M.  Sasa
STAMENKOVIC en date 8 juillet 2016 ;

VU les documents attestant de la participation du demandeur à 3 spectacles pyrotechniques ;

SUR proposition du Directeur du Cabinet du Préfet du Doubs ;

Adresse Postale : 8 bis rue Charles Nodier - 25035 BESANÇON CEDEX – Standard tél. : 03.81.25.10.00 - Fax : 03.81.83.21.82
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- A R R E T E -

ARTICLE 1er : Le certificat de qualification, niveau 2 prévu à l’article 6 du décret n° 2010-580 du 31 mai
2010 susvisé est délivré à M. Sasa STAMENKOVIC né le 22/05/1973 à Montbéliard (25) domicilié 6, rue
Georges Faivre – 25340 CLERVAL. 

ARTICLE 2 : Le présent certificat de qualification niveau 2 a une durée de validité de 2 ans à compter de
la date du présent arrêté.

ARTICLE 3 : A l’échéance du certificat de qualification niveau 2, le titulaire du présent certificat dispose
du certificat de qualification niveau 1 pendant une durée de 5 ans. 

ARTICLE 4     : Le Directeur du Cabinet du Préfet du Doubs est chargé en ce qui le concerne de l’application
du présent arrêté qui sera notifié à M. Sasa STAMENKOVIC.

                        

Besançon, le 

Pour le Préfet,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Emmanuel YBORRA
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Préfecture du Doubs

25-2016-07-07-006

plan de gestion du trafic du contournement de Besançon

Dispositions spécifiques risques routiers du plan Orsec

PGT du contournement de Besançon

Préfecture du Doubs - 25-2016-07-07-006 - plan de gestion du trafic du contournement de Besançon 199



Préfecture du Doubs - 25-2016-07-07-006 - plan de gestion du trafic du contournement de Besançon 200



Préfecture du Doubs - 25-2016-07-07-006 - plan de gestion du trafic du contournement de Besançon 201



Préfecture du Doubs

25-2016-07-06-002

Prorogation de la DUP des Vaîtes à Besançon
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Préfecture du Doubs

25-2016-07-05-005

REF. : Autorisation de l'enduro motocycliste "Enduro Kid"
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 
OBJET : Endurance motocycliste
"ENDURO KID" du 10 juillet 2016

LE PREFET DU DOUBS 
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l'Ordre National du Mérite
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.2215-1 ;

VU le Code de la route et notamment son article R.411-29 et suivants ;

VU le Code du sport et en particulier ses articles R331-6 à R331-34 et A331-1 à A331-32 ;

VU l’arrêté du 3 novembre 1976 portant  réglementation technique des compétitions automobiles et  des
compétitions de véhicules à deux roues et tricycles à moteur ;

VU l’arrêté du 26 mars 1980 portant interdiction de certaines routes aux épreuves sportives ;

VU  l'arrêté  du  7  novembre  2006  fixant  le  référentiel  national  relatif  aux  dispositifs  prévisionnels  de
secours ;

VU le décret du 15 juillet 2015 portant nomination de M. Raphaël BARTOLT, Préfet de la région Franche-
Comté, Préfet du Doubs ;

VU le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de M. Raphaël BARTOLT, Préfet du Doubs ;

VU  l'arrêté  n°25-SG-2016-05-30-012  du  30  mai  2016  portant  délégation  de  signature  à
M. Emmanuel YBORRA Sous-Préfet, Directeur de cabinet ;

VU la demande reçue le 3 avril 2016 de M. Raphaël BRISEBARD, Président de l'Amicale Motocycliste des
Fins, en vue d’organiser une épreuve d'endurance motocycliste à destination des jeunes dénommée "Enduro
Kid" le dimanche 10 juillet 2016 sur le territoire des communes de LA BOSSE, MONT-DE- LAVAL et de
LE LUHIER ;

VU l’engagement des  organisateurs du 12 avril  2016 de prendre en charge les  frais  du service  d’ordre
exceptionnellement mis en oeuvre à l’occasion du déroulement de l’épreuve et d'assurer la réparation des
dommages,  dégradations  de  toute  nature  de  la  voie  publique  ou  de  ses  dépendances  imputables  aux
concurrents, aux organisateurs ou à leurs préposés ;

VU l’attestation d’assurance du 21 avril 2016 ;

VU l'avis et les prescriptions de la sous-commission des épreuves et compétitions sportives réunie le 23 juin
2016 ;

ADRESSE POSTALE : 8 BIS, RUE Charles Nodier - 25035 BESANÇON CEDEX – Standard TEL : 03.81.25.10.00 - FAX : 03.81.83.21.82
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VU l'arrêté du Maire de la commune de LA BOSSE en date du 17 juin 2016 réglementant la circulation et le
stationnement sur sa commune le 10 juillet 2016 de 8 h à 18 h, aux abords de la manifestation ;

VU l'arrêté  du  Maire  de  la  commune  de  MONT-DE-LAVAL en  date  du  21  juin  2016 réglementant  la
circulation  et  le  stationnement  sur  sa commune  le  10  juillet  2016  de  8  h  à  19 h,  aux  abords  de  la
manifestation ;

VU l'arrêté du Maire de la commune de LE LUHIER reçu le 24 juin 2016 réglementant la circulation et le
stationnement sur sa commune le 10 juillet 2016 de 8 h à 18 h, aux abords de la manifestation ;

VU l’avis des autorités administratives intéressées ;

SUR proposition du Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs ;

ARRETE

ARTICLE 1  er :  M.  Raphaël  BRISEBARD,  Président  de  l'Amicale  Motocycliste  des  Fins,  est  autorisé  à
organiser,  le  dimanche  10  juillet  2016  de  8  h  à  18  h  30,  une  épreuve  d'endurance  motocycliste
dénommée "Enduro Kid", sur le territoire des communes de LA BOSSE, MONT-DE- LAVAL et de LE
LUHIER, sur terrains publics et privés.

ARTICLE 2   : Cette autorisation est accordée sous réserve de la stricte observation des décrets et arrêtés
précités et des mesures de protection et de secours proposées et arrêtées par les organisateurs.

ARTICLE 3 : Les organisateurs devront en particulier assurer :

 l’organisation du service d’ordre et la protection du public   :

- l'épreuve comporte un parcours de liaison de 8,5 km environ balisé qui sera parcouru plusieurs fois selon la
catégorie des pilotes et une spéciale chronométrée empruntée à la fin de chaque tour (piste de 4 km environ),

- le départ a lieu à LA BOSSE au lieu-dit "Pré Méard",

- la course s'adresse à des jeunes de 7 à 17 ans, licenciés, avec ses motos de diverses catégories (50 à 150 cc), 
elle comporte aussi une catégorie "féminine",

- 150 pilotes seront admis à participer aux épreuves avec 150 véhicules,

- un public de 100 personnes au maximum est attendu,

- 2 véhicules d'accompagnement par groupe de 10 encadreront les pilotes sur le parcours de liaison,

- 50 personnes de l'organisation seront présentes (marshals, éducateurs …),

- le dispositif médical qui devra être validé par le médecin assurant la médicalisation de l'épreuve, est le
suivant :

.  pour  les  concurrents  :  un  médecin,  une  ambulance  ainsi  que  4  secouristes,  conformément  à
l'évaluation de l'organisateur  et  de  l'association  agréée de sécurité  civile,  la  Société  Nationale  de
Sauvetage en Mer,

. pour le public, aucun dispositif n'est nécessaire,

En  cas  d'indisponibilité  du  médecin,  de  l'ambulance  et/ou  des  secouristes,  la  course  devra  être
interrompue,

- la pose d'un hélicoptère peut être envisagée dans un champ attenant, en cas de nécessité,

- 3 commissaires sont positionnés sur le circuit (2 sur la spéciale et un sur le parcours de liaison) ; ils seront
en liaison téléphonique et radio,

- 3 extincteurs seront installés au départ/ arrivée de la spéciale et sur le parcours de liaison ; des personnes
compétentes seront désignées pour la manœuvre rapide de ces appareils en cas d'incident,
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- l’accès au circuit des secours devra être maintenu libre pour la circulation des engins d'incendie et de
secours

- une sonorisation est prévue,

- les lignes téléphoniques (portables) pour les secours publics devront être testées avant la course  ; une ligne
fixe se trouve à 800 m (chez l'organisateur) ainsi que chez un voisin. Un interlocuteur unique devra être
identifié pour les services d’incendie et de secours permettant  la retranscription de l’alerte de manière
formalisée et précise. A ce titre, transmettre ou confirmer au centre de traitement de l’alerte (tél. 18 ou
112), du SAMU (115), ainsi qu'à l'adresse mail du SIDPC : defense-protection-civile@doubs.pref.gouv.fr,
le numéro de la ligne téléphonique utilisée pour l'alerte des secours,

- les accès réservés aux secours devront être dégagés. Lors d'une demande de secours, l'organisateur devra
préciser l'accès éventuel que prendront les secours et les guidera vers le site ; à cet effet, il sera apporté une
attention particulière à la circulation et au stationnement des véhicules ainsi qu’à l’utilisation de barrières
qui devront être facilement escamotables ou amovibles,

- lors de la demande de secours, l'organisateur devra préciser l'accès des secours et les guider sur les lieux
d'intervention,

- les accès réservés aux secours devront être dégagés et faire l'objet d'un balisage. Lors d'une demande de
secours,  l'organisateur  devra  prendre  en  compte  toutes  les  mesures  de  sécurité  adéquates
(interruption/cisaillement de la course, guidage, escorte, signalisation etc…),

- une zone "spectateurs" est prévue au départ et à l'arrivée de la spéciale ; elle sera délimitée par du filet sur
des piquets. Cette zone devra se trouver aux endroits non dangereux du circuit et être clairement indiquée,

-  les  zones  interdites  au  public  (piste,  parc  d'attente)  devront  être  neutralisées  de  façon  suffisamment
dissuasive pour empêcher toute personne non autorisée d'y accéder (barrières, agents), 

- toutes les mesures devront être prises pour permettre au public d'accéder ou de quitter les lieux en toute
sécurité, même pendant le déroulement des épreuves,

-  les  intersections  du  parcours  avec  les  chemins  de  bois  devront  être  fermés  par  des  barrières  et  des
panneaux, 

- conformément aux prescriptions de l'ONF : 

. le balisage du parcours devra être fait au moyen de procédés facilement réversibles, l'usage de la
peinture est prohibé, ainsi que l'utilisation de clous sur les arbres et le mobilier forestier,

. une information des autres usagers de la forêt devra être effectuée,

. les feux seront interdits à moins de 200 m des terrains boisés,

. les participants ne devront pas s'écarter du parcours balisé,

. à l'issue de l'épreuve les lieux devront être remis en état et le circuit devra être débalisé dans la
semaine qui suit la manifestation,

.  dans l'éventualité où des véhicules terrestres motorisés (quads, 4X4, motos tout-terrain) seraient
utilisés par les organisateurs en dehors des voies ouvertes à la circulation  (pour balisage, débalisage,
ravitaillement),  les  conducteurs  devront  être  en  mesure  de  présenter  une  commande  écrite  de
l'organisateur en cas de contrôle par les agents de l'ONF ou de l'ONCFS,

- l'évaluation NATURA 2000 a été transmise aux services de la DDT ; ce service demande à l'organisateur de
prendre toute disposition pour prévenir les pollutions accidentelles et chroniques liés aux véhicules utilisés
(usage du tapis environnemental  FFM notamment,  disponibilité sur les parcours empruntés de moyens
adaptés à la récupération immédiate de pertes polluantes pour l'eau et les sols provenant des véhicules et
présence d'un encadrement complet pour leur mise en oeuvre),
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il  est également demandé à l'organisateur de vérifier la compatibilité de l'usage temporaire du parcours
avec le cadre contractuel agricole subventionné auprès du service d'économie agricole de la DDT, afin
d'éviter toute déconvenue ultérieure et de procéder aux déclarations appropriées,

- concernant le respect de la tranquillité publique, le circuit se situe à l'extérieur du village. Les riverains
seront néanmoins être informés du déroulement de la manifestation par affichage. Par ailleurs, les motos
subiront un contrôle technique et un contrôle sonométrique le matin de la course,

  - la manifestation ne devra pas empêcher l'accès des secours aux riverains, 

- des bouteilles d'eau pour le public seront être prévues, en cas de forte chaleur,

-  dans  le  cadre  des  mesures  "Vigipirate",  il  est  demandé  aux  organisateurs  d'assurer  la  sécurité  de  la
manifestation en diffusant un  message de vigilance portant sur d'éventuels sacs ou colis abandonnés.

- M. REVILLOT, sera chargé de vérifier, en qualité d'organisateur technique, les dispositions de l'arrêté
d'autorisation avant la manifestation et de remettre l'attestation de conformité du dispositif aux gendarmes,
le  matin avant  la manifestation ;  l'attestation sera  également  adressée par mail  ou faxée en Préfecture
(03.81.25.10.94).

 la réglementation de la circulation   :

-  conformément  aux  arrêtés  municipaux  susvisés,  afin  de  maintenir  libre  l'accès  à  la  manifestation,  la
circulation et le stationnement seront réglementés le 10 juillet 2016, sur le territoire des communes de LA
BOSSE, MONT-DE- LAVAL et de LE LUHIER, pendant toute la durée de la manifestation,

- un parking situé dans une pâture sera réservé aux spectateurs, il devra être correctement fléché,

- des panneaux d'information de la manifestation sont prévus sur la départementale avoisinante.

ARTICLE 4 : Un parc fermé, dont l’accès sera strictement interdit à toute personne autre que les coureurs,
directeurs de course et commissaires sportifs, sera aménagé à proximité de la ligne de départ.

ARTICLE 5 : L’enceinte de la piste et les stands de ravitaillement et de maintenance seront interdits à toute
personne autre que pilotes, mécaniciens, chefs de stands, commissaires sportifs et techniques et le personnel
officiel de l’organisation.

ARTICLE 6 : L'organisateur devra veiller à ce que l'épreuve se déroule conformément aux règles de
la  Fédération  Française  de  Motocyclisme  relatives  aux  épreuves  d'endurance  motocycliste,
notamment en matière de sécurité des concurrents, de lutte conte l'incendie à mettre en place ainsi
que  les  règles  d'implantation,  de  signalisation  et  de  protection  des  zones  accessibles  au  public.
Un rappel de la réglementation relative à ce type d'épreuve devra être fait avant le début des courses.

ARTICLE 7 : Le circuit est autorisé pour les épreuves du 10 juillet 2016 exclusivement.

ARTICLE  8  :  L’autorisation  de  l’épreuve  pourra  être  suspendue  à  tout  moment,  notamment  par  le
représentant des forces de l’ordre, s’il apparaît que les consignes de sécurité ou le règlement ne se trouvent
plus respectés.

ARTICLE 9 : En aucun cas, la responsabilité de l’Etat, du Département et des communes concernées ne
pourra être engagée en ce qui concerne le déroulement de l’épreuve dont la responsabilité incombe aux
organisateurs.

ARTICLE 10   : Les droits des tiers sont et demeurent réservés.

ARTICLE 11 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Doubs. Il
peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet ou d’un recours hiérarchique auprès du ministère
de l’Intérieur ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Besançon (30 rue Charles
Nodier) dans un délai de deux mois suivant sa date de notification.
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ARTICLE 12 : Le Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs, le Sous-Préfet de Montbéliard, les maire des
communes  de  LA BOSSE,  MONT-DE-LAVAL  et  LE  LUHIER, le  Commandant  du  groupement  de
Gendarmerie  du  Doubs,  la  Directrice  Départementale  de  la  Cohésion  Sociale  et  de  la  Protection  des
Populations, pôle Cohésion Sociale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui  sera publié au recueil  des actes administratifs  de la  préfecture  du Doubs et  dont  copie sera
adressée à :

- M. le Directeur Départemental des Services Incendie et Secours,

- Mme le Chef du Service Interministériel de Défense et de Protection Civiles,

-  M.  le  Chef  du  Service  d’Aide  Médicale  d’Urgence,  Hôpital  Jean  Minjoz,  Boulevard
Fleming, 25030 BESANCON CEDEX,

- M. le Directeur de l'Agence O.N.F. de Besançon
14, rue Plançon – B.P. 51581 – 25010 BESANCON CEDEX 3,

- M. le Directeur de l’Agence de l’ONCFS – 7 Clos Verger – 25530 VERCEL,

- M. Raphaël BRISEBARD, Président de l'Amicale Motocycliste des Fins, 1 les Guillemins,
25210 LE BIZOT.

Besançon, le 5 juillet 2016

Pour le Préfet, par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,                          

        

Emmanuel YBORRA
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PREFET  DU  DOUBS

Arrêté n° 
OBJET : 28ème course de côte automobile  de

véhicules historiques  de compétition
de Saint-Hippolyte-Montécheroux.

Le Préfet du Doubs 
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l'Ordre National du Mérite

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.2215-1,

VU le Code de la route et notamment son article R.411-29 et suivants ,

VU le Code du sport et en particulier ses articles R331-6 à R331-34 et A331-1 à A331-32 ;

VU l’arrêté du 3 novembre 1976 portant réglementation technique des compétitions automobiles et des
compétitions de véhicules à deux roues et tricycles à moteur et notamment ses articles 15, 19 et 20 ;

VU l’arrêté du 26 mars 1980 portant interdiction de certaines routes aux épreuves sportives ;

VU l'arrêté du 7 novembre 2006 fixant  le référentiel  national  relatif  aux dispositifs  prévisionnels  de
secours ;

VU le  décret  du 15 juillet  2015 portant  nomination  de M. Raphaël  BARTOLT,  Préfet  de  la  région
Franche-Comté, Préfet du Doubs ;

VU le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de M. Raphaël BARTOLT, Préfet du Doubs ;

VU  l'arrêté  n°25-SG-2016-05-30-012  du  30  mai  2016  portant  délégation  de  signature  à
M. Emmanuel YBORRA Sous-Préfet, Directeur de cabinet ;

VU la  demande  formulée  le  15  avril 2016 par  Monsieur  Denis  DUROC,  représentant  l’Association
Sportive Automobile de Franche-Comté, en collaboration avec le "Comité Course Véhicules Historiques
de Compétition" (CCVHC), en vue d’organiser les 9 et 10 juillet 2016, une manifestation automobile
dénommée  "28ème course  de  côte  de  Véhicules  Historiques  de  SAINT-HIPPOLYTE-
MONTECHEROUX", comprenant 3  épreuves ; 

VU l’engagement des organisateurs en date du 15 avril 2016  de prendre en charge les frais du service
d’ordre  exceptionnellement  mis  en  oeuvre  à  l’occasion  du  déroulement  de  l’épreuve  et  d'assurer  la
réparation  des  dommages,  dégradations  de  toute  nature  de  la  voie  publique  ou  de  ses  dépendances
imputables aux concurrents, aux organisateurs ou à leurs préposés ;

VU l’attestation d’assurance en date du 2 juin 2016 ;

VU  l’arrêté  n°STAM/16/062  signé  conjointement  le  7  juin  2016  par  Présidente  du  Conseil
Départemental du Doubs et le Maire de Saint-Hippolyte, interdisant la circulation sur la RD 121, avec
mise en place d’une déviation ;
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VU l’arrêté du Maire de MONTECHEROUX en date du 20 mai 2016, interdisant la circulation sur la
RD 121, aux abords de la course ;

VU  l’arrêté  du  Maire  de  SAINT-HIPPOLYTE  n°32/2016  en  date  du  30  juin  2016,  interdisant  le
stationnement sur sa commune, aux abords de la course ;

VU l'avis de la sous-commission des épreuves et compétitions sportives réunie le 12 mai 2016, 

VU l’avis des services intéressés ;

SUR proposition du Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs ;

A R R E T E

ARTICLE 1 :  Monsieur Denis DUROC, représentant  l’Association Sportive Automobile de Franche-
Comté, en collaboration avec le "Comité Course  Véhicules Historiques de Compétition" (CCVHC), est
autorisé à organiser  une manifestation automobile dénommée  "28ème course de côte de Véhicules
Historiques  de  SAINT-HIPPOLYTE-  MONTECHEROUX"sur  la  RD  121,  sur  5,1  km,  sur  le
territoire des communes de SAINT-HIPPOLYTE, CHAMESOL et MONTECHEROUX.
Cette manifestation comporte trois épreuves intitulées "28ème course de côte de Véhicules Historiques de
Compétition",  "8ème course  de  côte  VHRS de  Saint-Hippolyte  –  Montéchéroux"  et  "28 ème  la  Montée
Historique Saint-Hippolyte – Montéchéroux", qui se dérouleront le samedi 9 juillet 2016 de 13 h à 19 h
(pour les vérifications, les essais et les parades) et le dimanche 10 juillet 2016 de 7 h à 19 pour les
courses. 

ARTICLE 2 : Les caractéristiques du circuit, des postes de secours, du service incendie et du parc des
coureurs, sont celles définies dans le plan présenté par le responsable de l’association visée ci-dessus (ci-
joint).

ARTICLE 3 : Cette autorisation est accordée sous réserve de la stricte observation des décrets et arrêtés
précités et des mesures de protection et de secours proposées et arrêtées par les organisateurs.

ARTICLE 4 : Les organisateurs devront en particulier assurer :

 L’organisation du ser  vice d’ordre / protection du public

- 150 compétiteurs maximum sont engagés (pour les 3 courses),

- 300 spectateurs au maximum sont attendus le dimanche,

- 50 personnes avec 10 véhicules d'accompagnement encadreront la manifestation,

- 13 postes de commissaires en liaison téléphonique et radio seront répartis le long du parcours, 

- 24 agents bénévoles seront également présents, 

- 16 extincteurs seront à la disposition des commissaires, aux postes de commissaires et aux parcs ;  les
organisateurs devront désigner des personnes compétentes pour la manœuvre rapide de ces appareils en
cas de besoin,

- le dispositif médical devra être le suivant pour les 2 jours :

. pour les concurrents : un médecin et deux ambulances

En cas d'indisponibilité du médecin et/ou des ambulances, la course devra être interrompue.

.  un  point  d'alerte  et  de  premiers  secours  sera  prévu  pour  le  public  (2  secouristes),
conformément au référentiel  national  et à l'évaluation de l'organisateur et de l'association
agréée de sécurité civile, l'A.D.P.C. 25,

.  la  pose d'un hélicoptère  peut  être  envisagée au stade de MONTÉCHÉROUX,  en cas  de
nécessité,
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- des lignes téléphoniques portables et radio sont prévues. Elles devront être testées avant la course, afin
de pouvoir joindre les secours publics ; un interlocuteur unique devra être identifié pour les services
d’incendie et de secours permettant la retranscription de l’alerte de manière formalisée et précise. A ce
titre, transmettre ou confirmer au centre de traitement de l’alerte (tél. 18 ou 112), du SAMU (115),
ainsi  qu'à l'adresse  mail  du SIDPC :  defense-protection-civile@doubs.pref.gouv.fr,  le  numéro de la
ligne téléphonique utilisée pour l'alerte des secours,

- une sonorisation couvre l'ensemble du circuit,

- 3 emplacements sont prévus pour le public ; les spectateurs se trouveront en position surélevée derrière
des barrières ou de la rubalise verte,

- les zones interdites seront neutralisées de façon suffisamment dissuasive pour empêcher toute personne
non autorisée d’y accéder (rubalise rouge, barrières, agents),

- des mesures de protection (blocs plastiques, bottes de paille), seront mises en place à proximité des
habitations,

- avant chaque série de départ, un contrôle de circuit doit être effectué par le directeur de course ou un de
ses adjoints, afin de s'assurer qu'aucune personne n'est présente en dehors des zones prévues à cet effet.

-  les  spectateurs  qui  persisteraient  à  stationner  sur  les  emplacements  interdits  au  public  malgré  les
injonctions des membres du service d’organisation de la course, engageront leur seule responsabilité.
Toutefois il relèvera de la responsabilité des commissaires de course de suspendre le déroulement de
l'épreuve en cas de comportements de spectateurs incompatibles avec la sécurité,

- des barrières devront être mises en place au départ et à l'arrivée de la course pour la protection du
public ; elles devront être facilement escamotables et amovibles,

- toutes les mesures devront être prises pour permettre au public d'accéder ou de quitter les lieux en toute
sécurité, même pendant le déroulement des épreuves,

- les voies de secours devront être laissées libres de toute gêne à la circulation,

- lors d'une demande de secours, l'organisateur devra préciser l'accès éventuel que prendront les secours
et les guidera vers le site ; à cet effet, il sera apporté une attention particulière à la circulation et au
stationnement  des  véhicules  ainsi  qu’à  l’utilisation  de  barrières  qui  devront  être  facilement
escamotables ou amovibles,

- l'organisateur devra prendre toutes les mesures nécessaires afin de garantir l’accessibilité des engins de
secours aux bâtiments situés sur le site de la manifestation et en particulier aux façades des bâtiments de
plus  de  8  mètres  de  hauteur.  A cet  effet,  une  voie  de  4  mètres  de  large  au  minimum devra  être
maintenue libre et utilisable afin de permettre la circulation des engins et la mise en station des échelles
aériennes,

- une hauteur libre de 3,50 m minimum devra être maintenue en dessous des éléments hauts traversant les
voies de circulation (banderoles, guirlandes, fils, etc.) afin de permettre le passage des engins de secours
et de lutte contre l’incendie,

- pour toute intervention des engins de secours sur le parcours ou via le parcours, l'organisateur devra
préciser les accès éventuels que devront emprunter les secours et devra prendre toutes les mesures de
sécurité adéquates : guidage, signalisation, escorte, interruption de la course,

- les  hydrants  devront  rester  visibles,  accessibles  et  manoeuvrables  par  les  services  d'incendie  et  de
secours,

- des bouteilles d'eau devront être prévues pour le public, en cas de forte chaleur, 

- concernant  le respect  de la tranquillité  publique,  les normes de bruits  FFSA et civiles devront  être
respectées et une information des riverains les plus proches devra être faite,

-  les  organisateurs  devront  s'assurer  que  les  exploitants  des  parcelles  agricoles,  situées  le  long  de
l'itinéraire de course, n'entreprendront pas de travaux de fenaison pendant le déroulement des épreuves,
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- l'évaluation NATURA 2000 figure au dossier ; elle appelle les remarques suivantes de la part de la
DDT : "l'organisateur prendra toute disposition pour prévenir la pollution des sols et des eaux et des
captages  en  eau  potable,  notamment  par  les  hydrocarbures  et  autres  polluants  liées  aux véhicules
utilisés, sur les parcours comme dans les zones logistiques. A cette fin les zones de ravitaillement en
carburant et d'intervention mécanique seront restreintes à emplacements dédiés, balisées et contrôlables
par les organisateurs permettant la récupération des fuites éventuelles",

- la manifestation ne devra pas empêcher l'accès des secours aux riverains,

- les organisateurs devront s'assurer du bon montage des chapiteaux,

 - dans le cadre des mesures "Vigipirate", il  est demandé aux organisateurs d'assurer la sécurité de la
manifestation en diffusant un message de vigilance portant sur d'éventuels sacs ou colis abandonnés.

- M. DUROC sera  chargé de vérifier,  en qualité  d'organisateur  technique,  les dispositions  de l'arrêté
d'autorisation  avant  la  manifestation  et  de  remettre  l'attestation  de  conformité  du  dispositif  aux
gendarmes, lors de leur visite, le matin avant la manifestation ; l'attestation sera également faxée en
préfecture.

 La réglementation de la circulation     :

- conformément à l'arrêté signé conjointement par le Maire de SAINT-HIPPOLYTE et par la Présidente
du Conseil Départemental du Doubs susvisé, la circulation sera interdite à tous les véhicules, dans les
deux sens de circulation, sur la RD 121, sur le territoire de Saint-Hippolyte, le samedi 9 juillet 2016 de
13 h 00 à 19 h 00 et le dimanche 10 juillet 2016 de 7 h 00 à 19 h 00 et une déviation sera assurée dans
les deux sens pour tous les véhicules,

- conformément  aux arrêtés  municipaux susvisés,  la  circulation  et  le  stationnement  dans les  villages
SAINT-HIPPOLYTE et de MONTECHEROUX seront réglementés pour permettre le déroulement de la
manifestation, les 9 juillet et 10 juillet 2016, 

- une signalisation devra être mise en place par les organisateurs,

- en l'absence de convention avec la gendarmerie, les organisateurs se chargeront de la sécurisation de la
course,

-  des  commissaires  en  nombre  suffisant  devront  être  placés  aux  endroits  dangereux  du  parcours
notamment l'intersection RD 121/RD 147 (route de CHAMESOL), 

- les concurrents seront canalisés par des commissaires depuis leur parc de stationnement jusqu'aux lieux
de course,

- 2 parkings sont prévus pour les concurrents près du départ et de l'arrivée de la course,

- les spectateurs pourront se garer dans les rues des deux villages, un parking est réservé aux personnes
handicapées (parking du cimetière),

ARTICLE 5 :  Un  parc  fermé  dont  l’accès  sera  strictement  interdit  à  toute  personne  autre  que  les
coureurs, directeurs de course et commissaires sportifs, sera aménagé à proximité de la ligne de départ ;
la  piste et  les stands de ravitaillement  et  de maintenance devront  être interdits  au public.  Ces zones
devront être neutralisées de façon suffisamment dissuasive (agents, barrières etc.).

ARTICLE 6 : L'organisateur et le directeur de course devront veiller à ce que l'épreuve se déroule
conformément aux règles de la Fédération Française de Sport Automobile relatives aux courses  de
côte automobiles,  notamment en matière de sécurité des concurrents (moyens de secours) et de
positionnement et de protection des spectateurs et de lutte contre l'incendie.

ARTICLE 7 : Pour garantir une efficacité maximum des secours, l’organisateur devra veiller à assurer
une bonne coordination des ordres (telle la neutralisation de la course) et des moyens déployés par une
convergence des différents postes d’information en un lieu unique.

ARTICLE 8 :  Dès  que  les  voies  désignées  ci-dessus  seront  interdites  à  la  circulation,  l’association
sportive qui est responsable de l’organisation et du déroulement de l’épreuve sera habilitée à réglementer
son utilisation après consultation du commandant du service d’ordre et des chefs du service de sécurité.
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ARTICLE  9 :  Les  directeurs  de  course  devront  porter  un  brassard  comportant  les  indications  de
l’organisation responsable, de la nature, de l’année de la course et de la catégorie à laquelle appartient
l’intéressé  (concurrents,  mécaniciens,  commissaires  de  course)  avec  pour  certains  d’entre  eux,  la
photocopie de la licence glissée dans ce brassard et parfaitement visible.

ARTICLE 10 : Nul ne pourra pour suivre la compétition, pénétrer ni s’installer sur la propriété d’un
riverain sans l’agrément formel de celui-ci. S’il est passé outre, le riverain pourra faire appel au service
d’ordre pour relever par procès-verbal l’infraction et constater le cas échéant, les dégâts commis.

ARTICLE 11 : Le jet de tracts, journaux, prospectus, objets ou produits quelconques sur la voie publique
est rigoureusement interdit.

ARTICLE 12 : Le marquage au sol, autorisé, sera effectué à l'aide de peinture bleue diluée à l'eau. Il ne
devra pas durer plus de 15 jours après la course et les flèches ne devront pas excéder une longueur de 30
cm. En cas de non respect de cette prescription, l’effacement sera réalisé par les soins de la collectivité
propriétaire et la facture correspondante transmise aux organisateurs de la course.

ARTICLE 13 : Après la manifestation, les organisateurs devront procéder au nettoiement des chaussées
et emplacements empruntés afin de retirer en particulier la boue et les objets de toute nature (bouteilles,
boîtes, papier, etc...).

ARTICLE 14 :  L’autorisation  de  l’épreuve  pourra  être  rapportée  à  tout  moment,  notamment  par  le
représentant des forces de l’ordre, s’il apparaît que les consignes de sécurité et le règlement de l’épreuve
ne se trouvent plus respectés.

ARTICLE 15 : En aucun cas, la responsabilité de l’Etat, du Département et des communes concernées ne
pourra être engagée en ce qui concerne le déroulement de l’épreuve dont la responsabilité incombe aux
organisateurs.

ARTICLE 16 : Les droits des tiers sont et demeurent réservés.

ARTICLE 17   : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Doubs.
Il  peut  faire  l’objet  d’un  recours  gracieux  auprès  du  préfet  ou d’un  recours  hiérarchique  auprès  du
ministère de l’Intérieur ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Besançon (30 rue
Charles Nodier) dans un délai de deux mois suivant sa date de notification.

ARTICLE 18 :  Le Directeur  de Cabinet  du Préfet  du Doubs , le  Sous-Préfet  de  l'arrondissement  de
MONTBELIARD,  les  Maires  des  communes  de  SAINT-HIPPOLYTE,  CHAMESOL  et
MONTECHEROUX, le Commandant du groupement de Gendarmerie du Doubs, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont copie sera adressée à :

- Mme la Présidente du Conseil Départemental du Doubs – D.R.I. – S.T.R.O.
- M. le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours
- M. le Chef du Service d'Aide Médicale d'Urgence – Hôpital Jean Minjoz

Boulevard Fleming – 25030 BESANCON CEDEX
- Mme la Directrice Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations
– Pôle Cohésion Sociale
- Mme le Chef du Service Interministériel de Défense et de Protection Civiles
- M. Denis DUROC, Association Sportive Automobile de Franche-Comté,

Maison des Remparts – 1 place Raymond Forni - BP 66 - 90100 DELLE.

BESANCON, le 5 juillet 2016

Pour le Préfet,
Le Directeur de Cabinet

Emmanuel YBORRA
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PREFET DU DOUBS

Arrêté n° 
OBJET : Epreuve à moteur  : "26ème Fol'car de 
Mancenans" le 16 et 17 juillet 2016

Le Préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l'Ordre National du Mérite

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.2215-1 ;

VU le Code de la route et notamment ses articles L 411-7 et R 411-29 à R411-32 ;

VU le Code du sport et en particulier ses articles R331-6 à R331-34 et A331-1 à A331-32 ;

VU l’arrêté  du 3 novembre 1976 portant  réglementation technique des compétitions  automobiles  et  des
compétitions de véhicules à deux roues et tricycles à moteur ;

VU  l'arrêté  du  7  novembre  2006  fixant  le  référentiel  national  relatif  aux  dispositifs  prévisionnels  de
secours ;

VU le décret du 15 juillet 2015 portant nomination de M. Raphaël BARTOLT, Préfet de la région Franche-
Comté, Préfet du Doubs ;

VU le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de M. Raphaël BARTOLT, Préfet du Doubs ;

VU  l'arrêté  n°25-SG-2016-05-30-012  du  30  mai  2016  portant  délégation  de  signature  à
M. Emmanuel YBORRA Sous-Préfet, Directeur de Cabinet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2013-199-0010 du 18 juillet 2013 portant réhomologation du circuit d'autocross
du "Rondet" à MANCENANS pour une durée de 4 ans ;

VU la demande formulée le 15 avril 2016 par Monsieur Hubert BENOIT, Président de l’ASA du Pays de
Montbéliard, en vue d’organiser une manifestation automobile dénommée " 26ème Fol'car de Mancenans", en
collaboration avec l'association « Ecurie Terre Comtoise », le 16 et 17 juillet 2016 sur le circuit ; 

VU l’engagement de l'organisateur du 15 avril  2016 de prendre à sa charge les frais du service d’ordre
exceptionnel et d’assurer la réparation des dommages et dégradations de toute nature de la voie publique ou
de ses dépendances imputables aux concurrents, aux organisateurs ou à leurs préposés ;

VU l’attestation d’assurance du 5 mai 2016 ;

VU l’arrêté du Maire de MANCENANS du 22 avril 2016, réglementant la circulation dans sa commune aux
abords de la manifestation les 16 et 17 juillet 2016 ;

VU l’avis des autorités administratives intéressées ;

SUR proposition du Directeur de Cabinet du, Préfet du Doubs ;

ADRESSE POSTALE : 8 BIS, RUE Charles Nodier - 25035 BESANÇON CEDEX – Standard TEL : 03.81.25.10.00 - FAX : 03.81.83.21.82
Horaires et conditions d'accès disponibles sur le site internet : www.doubs.gouv.fr

Préfecture

Bureau du Cabinet

Affaire suivie par : Mme MERUSI
Tél. : 03 81 25 10 92 – Fax : 03 81 25 10 94

renate.merusi@doubs.gouv.fr
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A R R E T E

ARTICLE 1 : Monsieur Hubert  BENOIT, Président  de l’ASA du Pays de Montbéliard, en collaboration
avec  l'association  « Ecurie  Terre  Comtoise »  est  autorisé  à  organiser  une  manifestation  automobile
dénommée " 26ème Fol'car de Mancenans", sur le circuit homologué du « Rondet » à MANCENANS, le
16 et 17 juillet 2016 de 6 h à 21 h et selon les nécessités de la manifestation.

ARTICLE 2 : Les caractéristiques du terrain (longueur, largeur de piste, emplacement du public, des moyens
de secours) sont celles définies dans le dossier d’homologation. 

ARTICLE 3 : Cette autorisation est accordée sous réserve de la stricte observation des décrets et arrêtés
précités et des mesures de protection et de secours proposées et arrêtées par les organisateurs  ;

ARTICLE 4   : Les organisateurs devront en particulier assurer :

 l’organisation du service d’ordre et la protection du public :

- le nombre de compétiteurs engagés est de 80,

- 80 véhicules au maximum participeront aux épreuves,

- le public maximal autorisé sera de 800 personnes,

- le dispositif médical sera le suivant le 17 juillet 2016, jour des courses :

.  pour  les  concurrents,  1  médecin  et  2  ambulances.  En  cas  d'absence  du  médecin  et/ou  de
l'ambulance, la course devra être arrêtée.

. pour le public, un Point d'Alerte et de Premiers Secours est requis, conformément au référentiel
national  et à l'évaluation de l'organisateur et de l'association agréée de sécurité civile, la Croix
Rouge Française.

- 40 personnes de l'organisation encadreront la manifestation,

- 6 postes de commissaires de course seront implantés sur le circuit,

- 12 extincteurs seront installés le long du circuit et au parc concurrents, à la disposition des personnes
compétentes désignées pour manœuvrer ces appareils rapidement en cas d'incident,

- l’accès au circuit des engins d'incendie et de secours s'effectuera par le chemin n° 11 depuis le CD 118
(Accolans) ; il devra être maintenu praticable et libre en permanence,

- une  attention  particulière  devra  être  apportée  à  l'utilisation  de  barrières  qui  devront  être  facilement
escamotables ou amovibles,

- une sonorisation couvre l'ensemble du circuit,

- une liaison téléphonique portable sera prévue pour alerter, le cas échéant, les secours et être testée le
matin avant les épreuves ; à ce titre, le poste téléphonique le plus proche et le n° d'appel unique des
sapeurs-pompiers (le 18 ou 112) et du SAMU 25 (115)  devront être signalés .   un interlocuteur unique
devra être identifié pour les services d’incendie et de secours permettant la retranscription de l’alerte de
manière formalisée et précise. A ce titre, transmettre ou confirmer au centre de traitement de l’alerte (tél.
18  ou  112),  du  SAMU  (115),  ainsi  qu'à  l'adresse  mail  du  SIDPC  :  defense-protection-
civile@doubs.pref.gouv.fr, le numéro de la ligne téléphonique utilisée pour l'alerte des secours,

- les accès réservés aux secours devront être dégagés. Lors d'une demande de secours, l'organisateur devra
préciser l'accès éventuel que prendront les secours et les guidera vers le site ; à cet effet, il sera apporté
une attention particulière à la circulation et au stationnement des véhicules ainsi qu’à l’utilisation de
barrières qui devront être facilement escamotables ou amovibles,

- les emplacements réservés aux spectateurs se trouvent derrière du grillage, à 20 m de la piste ou à 2-3 m
sur des talus, derrière un couloir de sécurité,
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-  les  zones  interdites  au  public  devront  être  neutralisées  de  façon  suffisamment  dissuasive  pour
empêcher toute personne non autorisée d'y accéder (panneaux, barrières, commissaires),

- toutes les mesures devront être prises pour permettre au public d'accéder ou de quitter les lieux en
toute sécurité, même pendant le déroulement des épreuves,

- la manifestation ne devra pas empêcher l'accès des secours publics aux riverains,

- concernant le respect de la tranquillité publique, le circuit ne se situe pas dans une zone habitée ; par
conséquent, aucune mesure particulière n'est prescrite, outre le non-dépassement des normes de bruit,

- des points d'eau devront être prévus en cas de forte chaleur,

- un nettoyage des routes avoisinantes devra être effectué après la manifestation ,

- les organisateurs devront s'assurer du bon montage des chapiteaux,

- dans le cadre des mesures "Vigipirate", il est demandé aux organisateurs d'assurer la sécurité de la
manifestation en diffusant un message de vigilance portant sur d'éventuels sacs ou colis abandonnés.

- M.  CAZZOLA est  désigné organisateur  technique  et  sera  chargé d'attester  de  la  conformité  du
dispositif avant la manifestation. Cette attestation devra être remise à la gendarmerie le jour de la
manifestation en cas de visite sur place, et adressée par mail ou faxée le lendemain en préfecture
(03.81.25.10.94).

 la réglementation de la circulation :

-  conformément  à  l’arrêté  municipal  susvisé,  afin  de  limiter  la  circulation  dans  le  village  de
MANCENANS et d'assurer le libre accès des engins d'incendie et de secours :

. les organisateurs, les concurrents et les services de sécurité emprunteront impérativement le
chemin n°11 à partir de la route départementale 118,

. les spectateurs emprunteront impérativement les chemins d’exploitation n° 4 et n° 7 ou la voie
n° 9 (de la carrière de la Combe Aîné au carrefour du chemin d’exploitation n° 7),

. la circulation sur les voies communales n°1, 2 et 3 et le chemin n°11 de la départementale 118 
sera interdite (sauf aux résidents de la commune) les 16 et 17 juillet 2016 de 8 h à 21 h,

. l'accès à la manifestation sera signalé par des panneaux.

- un parking est prévu pour les spectateurs ; l'accès est prévu depuis le chemin de l'Abbaye.

ARTICLE 5   : Un parc fermé dont l’accès sera strictement interdit à toute personne autre que les coureurs,
directeurs de course et commissaires sportifs, sera aménagé à proximité de la ligne de départ.

ARTICLE 6: L’enceinte de la piste et les stands de maintenance et de ravitaillement des machines sera
interdite  à  toute  personne  autre  que  les  pilotes,  mécaniciens,  chefs  de  stands,  commissaires  sportifs  et
techniques et le personnel officiel de l’organisation. Des panneaux matérialiseront cette interdiction.

ARTICLE 7   : L'organisateur et le directeur de course devront veiller à ce que l'épreuve se déroule
conformément aux règles de la Fédération Française de Sport Automobile relatives aux épreuves de
fol'car, notamment en matière de sécurité des concurrents (moyens de secours), de positionnement
des spectateurs et de lutte contre l'incendie. Un rappel aux concurrents des réglementations fédérales
et du règlement particulier devra être fait par les organisateurs.

ARTICLE  8   :  Les  organisateurs  devront  balayer  les  chaussées  et  emplacements  empruntés  après  la
manifestation afin d’ôter en particulier la boue et les objets de toute nature.

ARTICLE  9   :  L’autorisation  de  l’épreuve  pourra  être  suspendue  à  tout  moment,  notamment  par  le
représentant des forces de l’ordre, s’il apparaît que les consignes de sécurité ou le règlement ne se trouvent
plus respectés.
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ARTICLE 10 : En aucun cas, la responsabilité de l’Etat, du Département et des communes concernées ne
pourra être engagée en ce qui concerne le déroulement de l’épreuve dont la responsabilité incombe aux
organisateurs.

ARTICLE 11 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Doubs. Il
peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet ou d’un recours hiérarchique auprès du ministère de
l’Intérieur ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Besançon (30 rue Charles Nodier)
dans un délai de deux mois suivant sa date de notification.

ARTICLE 12   : Les droits des tiers sont et demeurent réservés.

ARTICLE 13 : Le Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs, le Sous-Préfet de Montbéliard, le Maire de la
commune  de  MANCENANS,  le  Commandant  du  groupement  de  Gendarmerie  du  Doubs,  la  Directrice
Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations, pôle Cohésion Sociale, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont copie sera adressée à :

- Mme la Présidente du Conseil Départemental du Doubs – DRI - STRO

- Mme le Chef du Service Interministériel de Défense et de Protection Civiles 

- M. le Directeur départemental des Services d’Incendie et de Secours,

- M. le Chef du Service d’Aide Médicale d’Urgence - Hôpital Jean Minjoz
Boulevard Fleming - 25030 BESANCON CEDEX

- M. Hubert BENOIT, Président de l’A.S.A. du Pays de Montbéliard
1 rue du Château - BP 65284 - 25205 MONTBELIARD CEDEX.

 Besançon, le 8 juillet 2016

Pour le Préfet, par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,                       

        

Emmanuel YBORRA
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Préfecture du Doubs

25-2016-07-06-004

Rejet d'une carte de stationnement pour personnes

handicapées

Arrêté carte de stationnement
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Préfecture du Doubs

25-2016-07-01-006

Subdélégation de signature de M. FALGA, Directeur

régional des affaires culturelles pour la compétence du

préfet du Doubs
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Sous-préfecture de Pontarlier

25-2016-07-07-002

2016-07-06 transport de corps SOLTANI

Arrêté autorisant le transport de corps de M. Abdallah SOLTANI de Pontarlier à Ain Oulmene

(Algérie).

Sous-préfecture de Pontarlier - 25-2016-07-07-002 - 2016-07-06 transport de corps SOLTANI 228



PRÉFET DU DOUBS

Arrêté N°  portant autorisation de transport de corps

VU la section 2 du Chapitre III du Titre I du Livre II du Code Général des Collectivités Territoriales relative

aux soins de conservation et de transport de corps et notamment les articles R 2213-21 à R 2213-27 ;

VU le décret n° 76-435 du 18 mai 1976 modifiant le décret n° 50-50 du 31 décembre 1941 codifiant les

textes relatifs aux opérations d'inhumation, d'exhumation, d'incinération et de transport de corps ; 

VU le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Raphaël BARTOLT, Préfet du Doubs ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°  25-SG-2016-06-20-036  du  20  juin  2016  portant  délégation  de  signature  à

Monsieur Emmanuel YBORRA, Sous-Préfet de Pontarlier par intérim ;

VU la  demande  en  date  du  7  juillet  2016,  présentée  par  la  société  Pompes  Funèbres  Musulmanes  de

Franche-Comté – 6 rue de l’Epitaphe – 25000 Besançon, en vue d'être autorisée à effectuer le transport de

PONTARLIER (Doubs) à AIN OULMENE (Algérie) du corps de M. Abdallah SOLTANI né le 31 décembre

1938 à Ain Oulmene (Algérie) et décédé le 6 juillet 2016 à Pontarlier (Doub), pour y être inhumé ;

Sur proposition du Sous-Préfet de Pontarlier par intérim ;

ARRETE

Article 1er - La société Pompes Funèbres Musulmanes de Franche-Comté – 6 rue de l’Epitaphe – 25000
BESANCON est  autorisée  à  effectuer  le  transport  de  PONTARLIER à  AIN  OULMENE (Algérie)  via

Constantine du corps de M. Abdallah SOLTANI, pour y être inhumé.

Article 2 - Monsieur le Maire de Pontarlier est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera visé à la mise

en bière et au départ. Il devra également veiller à l’application de toutes les mesures prescrites par les articles

R 2213-21 à R 2213-27 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Article 3 - Copie du présent arrêté sera transmise à :
- M. le Maire de Pontarlier

- M. le Commandant de Police, chef de la circonscription de sécurité publique – Commissariat de 

  Pontarlier

- M. le Chef Divisionnaire des Douanes à Pontarlier.

Pontarlier, le 7 juillet 2016

Pour le Préfet et par délégation,

Pour le Sous-Préfet de Pontarlier par intérim,

Le Secrétaire Général,

Mourad INOUBLI

Adresse postale : 69 rue de la République – BP 249 – 25304 PONTARLIER - Tel : 03.81.39.81.39 - Fax : 03.81.39.12.60 

Mail : sp-pontarlier@doubs.gouv.fr - Site Internet : www.doubs.gouv.fr

Horaires d’ouverture du lundi au vendredi de 8 h 30 à 11 h 45

Le Préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'ordre national du Mérite

Sous-Préfecture de Pontarlier

Affaire suivie par : Fanny DEBOIS

Tél. : 03.81.39.81.56

fanny.debois@doubs.gouv.fr
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LAISSER-PASSER MORTUAIRE

Toutes les prescriptions légales relatives à la mise en cercueil ayant été respectées, le corps de M. Abdallah
SOLTANI né le 31 décembre 1938 à AIN OULMENE (Algérie) et décédé le 6 juillet 2016 à Pontarlier
(Doubs), à l’âge de 78 ans, doit être transporté de PONTARLIER à AIN OULMENE – ALGERIE.

Toutes les autorités des pays traversés à l’occasion du transport de ce corps sont invitées à le laisser passer
librement et sans obstacle.

Pontarlier, le 7 juillet 2016,

Pour le Sous-Préfet de Pontarlier par intérim,
Le Secrétaire Général,

Mourad INOUBLI
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Sous-préfecture de Pontarlier

25-2016-07-05-006

Arrêté concernant une course cycliste intitulée "Le chrono

du lac Saint-Point".

Arrêté concernant une course cycliste intitulée "Le chrono du lac Saint-Point".
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PRÉFET DU DOUBS

ARRETE N°: 
OBJET : autorisation de manifestation sportive

LE PREFET DU DOUBS
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

VU le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 2215-1 ;

VU le code de la route, et notamment son article R. 53 ;

VU le décret N° 55-1366 du 18 octobre 1955, modifié, portant réglementation générale
des épreuves et compétitions sportives sur la voie publique ;

VU le décret N° 2012-312 du 5 mars 2012 relatif aux manifestations sportives sur les
voies publiques ou ouvertes à la circulation publique ;

VU le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de M.  Ra ph aë l  BART OLT
Préfet du département du Doubs ;

VU l’arrêté ministériel du 20 octobre 1956 relatif aux polices d’assurance des épreuves
sportives sur la voie publique ; 

VU l’arrêté ministériel du 1er décembre 1959 portant application du décret N° 55-1366
du 18 octobre 1955 et notamment son titre 1, ses articles 5 et 6 ;

VU l’arrêté ministériel  du 26 mars  1980 portant  interdiction de certaines  routes aux
épreuves sportives ;

VU l’arrêté ministériel du 26 août 1992 portant application du décret N° 92-757 du 3 août
1992 modifiant le code de la route et relatif à la sécurité des courses et épreuves sportives sur les voies
ouvertes à la circulation publique ;

VU l’arrêté ministériel  du 7 novembre 2006, fixant  le référentiel  national  relatif  aux
dispositifs prévisionnels de secours ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  21  mars  1983  réglementant  le  déroulement  des  épreuves
cyclistes et pédestres sur la voie publique ;

VU l’arrêté préfectoral N° 25-SG-2016-06-20-036 du 20 juin 2016 portant désignation de
M. Emmanuel YBORRA pour assurer l’intérim de Sous-Préfet de Pontarlier ;

Adresse postale : 69 rue de la République – BP 249 – 25304 PONTARLIER - Tel : 03.81.39.81.39 - Fax : 03.81.39.12.60 
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VU la demande formulée par  M.  Joseph SANTAGATA, Président  du  Vélo-Club de
Pontarlier, en vue d’organiser le dimanche 10 juillet 2016 à Oye-et-Pallet, une course cycliste intitulée
« Le chrono du lac Saint-Point » ;

VU l’avis des maires des communes traversées;

VU l’avis des autorités administratives intéressées ;

VU l’attestation d’assurance en date du 01 janvier 2016;

SUR proposition de M. le Sous-Préfet par intérim de l’arrondissement de Pontarlier ;

A R R E T E

Article 1 : M. Joseph SANTAGATA, Président du Vélo-Club de Pontarlier est autorisé à organiser le
dimanche 10 juillet 2016 à Oye-et-Pallet, une course cycliste  intitulée « Le chrono du lac Saint-Point ».

Article 2 : Cette autorisation est accordée sous réserve de la stricte observation des décrets et arrêtés
précités ainsi que des mesures particulières énoncées ci-dessous.

Article  3 :  L’organisateur  devra  vérifier  lors  des  inscriptions  que  les  participants  non  licenciés
détiennent un certificat médical datant de moins d’un an, attestant de leur aptitude à pratiquer cette
discipline sportive en compétition.

Article 4 : L’organisateur ne devra procéder à aucun marquage à la peinture ou à l’aide de tout autre
moyen sur la voie publique et ses dépendances. Il  pourra faire usage d’un véhicule muni d’un haut-
parleur sous réserve que cet appareil ne soit utilisé que pour assurer le bon déroulement de l’épreuve à
l’exclusion de toute autre fin et notamment publicitaire.

Article 5 : Avant le signal de départ de l’épreuve, l’organisateur devra sur place et sur réquisition d’un
représentant  de  l’autorité  chargée d’assurer  le  service  d’ordre,  faire  la  preuve  que les  maires  des
communes concernées ont été avisés de l’organisation de l’épreuve, de son autorisation, du nombre
probable des concurrents, de l’heure approximative de leur départ, de leur passage et de leur arrivée.

Article 6 : L’épreuve se déroule sous le régime de la priorité de passage. Les concurrents doivent se
conformer au strict respect du code de la route et circuler uniquement sur la voie la plus à droite de la
chaussée. Les véhicules accompagnateurs devront également respecter les règles de circulation routière.

Article 7 : La responsabilité du service d’ordre pendant l’épreuve incombe à l’organisateur de la course
qui  prendra toutes mesures utiles  pour  l’assurer  (notamment  en ce qui  concerne  la  protection des
coureurs), en liaison avec les maires des communes concernées. Il devra en particulier respecter les
prescriptions suivantes : 

- Faire  un rappel  avant  le  départ  de l’épreuve sur  le  respect  du  règlement  de la  Fédération
Française de Cyclisme et sur le respect du code de la route.

- Informer les participants de la visibilité réduite sur certains tronçons du parcours.

- Prévoir une signalisation routière indiquant clairement aux usagers de la route le passage des
coureurs.
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- Placer des signaleurs, en nombre suffisant, aux endroits définis, identifiables à l’aide d’un gilet
de haute visibilité mentionné à l’article R.416-19 du code de la route, de couleur jaune. Ils
devront être porteurs de l’arrêté autorisant la course. 

Article 8 : Le dispositif prévu pour assurer les secours aux concurrents devra être conforme aux moyens
prescrits par le règlement de la Fédération Française de Cyclisme. Le choix de la mise en place d’un
dispositif prévisionnel des secours pour le public est laissé à l’autorité de police compétente.

Article 9 : A la demande des services de secours publics, l’organisateur devra respecter les prescriptions
suivantes :

- Disposer d’un moyen permettant de diffuser rapidement un message d’alarme au public.

- Identifier  un  interlocuteur  unique  pour  les  services  d’incendie  et  de  secours  permettant  la
retranscription de l’alerte de manière formalisée et précise. A ce titre, transmettre au centre de
traitement de l’alerte (tel 18 ou 112), le numéro de la ligne téléphonique utilisée pour l'alerte des
secours et tester la liaison avant le début de la manifestation.

- Veiller à ce que les voies d’accès au site de la manifestation restent praticables et accessibles
aux engins de secours et de lutte contre l’incendie. A cet effet, il sera apporté une attention
particulière à la circulation et au stationnement des véhicules ainsi qu’à l’utilisation de barrières
qui devront être facilement escamotables ou amovibles.

- Prévoir l’accueil et le guidage des engins de secours sur les lieux de l’intervention.

- Prendre toutes les mesures nécessaires afin de garantir l’accessibilité des engins de secours aux
bâtiments situés sur le site de la manifestation et en particulier aux façades des bâtiments de
plus de 8 mètres de hauteur. A cet effet, une voie de 4 mètres de large au minimum devra être
maintenue libre et utilisable afin de permettre la circulation des engins et la mise en station des
échelles aériennes.

- Pour toute intervention des engins des services d’incendie et de secours sur le parcours ou via le
parcours,  préciser  les  accès  éventuels  et  prendre en  compte toutes  les mesures  de sécurité
adéquates : interruption/cisaillement de la course, guidage, escorte, signalisation, etc.

- Veiller à maintenir une hauteur libre de 3,50 mètres minimum en dessous des éléments hauts
traversant les voies de circulation (banderoles, guirlandes, fils…) afin de permettre le passage
des engins de secours et de lutte contre l’incendie.

- Délimiter  et  protéger  les  zones  réservées  au  public,  interdire  l’accès  aux  spectateurs  sur
certaines zones exposées et prendre toutes les mesures nécessaires pour permettre au public de
quitter les lieux en toute sécurité, même pendant le déroulement des épreuves.

- S’assurer  que  les  hydrants  restent  visibles,  accessibles  et  manoeuvrables  par  les  services
d’incendie et de secours.

- Respecter les règles techniques et de sécurité de la fédération concernée, notamment en ce qui
concerne les moyens de secours médicaux et de lutte contre l’incendie à mettre en place ainsi
que les règles d’implantation, de signalisation et de protection des zones accessibles au public.

Article 10 :  Les réparations des dégradations éventuelles  du domaine public seront  à la charge de
l’organisateur, ainsi que les frais du service d’ordre exceptionnellement mis en place à l’occasion de la
manifestation.

Article 11 : L’autorisation de l’épreuve pourra être rapportée à tout moment, par le représentant des
forces de l’ordre si les conditions de sécurité ne se trouvent plus remplies ou si les mesures prévues pour
la protection du public ou des concurrents par le règlement de l’épreuve, ne sont pas respectées.
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Article 12 : En aucun cas, la responsabilité de l’Etat, du Département ou des communes concernées ne
pourra être recherchée par qui que ce soit à l’occasion de la présente autorisation.

Article 13   : Monsieur le Chef d’escadron, Commandant la compagnie de Gendarmerie de Pontarlier,
Monsieur le Commandant de l’Escadron départemental de sécurité routière du Doubs à Besançon, Mrs
les Maires  de Oye-et-Pallet,  Montperreux,  Malbuisson,  Labergement-Sainte-Marie,  Saint-Point-Lac,
Les Grangettes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont copie
sera adressée à :

- M. le Président du Vélo-Club de Pontarlier,
- M. le Commandant du Groupement Sud des Services de Secours et d’Incendie.

Pontarlier, le 05 Juillet 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le Sous-Préfet par intérim 

Le Chef de Bureau

Fanny DEBOIS

NOTA BENE : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux ou d’un recours contentieux
devant le tribunal administratif dans un délai de deux mois suivant la date de sa notification.
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PRÉFET DU DOUBS

ARRETE N°: 
OBJET : autorisation de manifestation sportive

LE PREFET DU DOUBS
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

VU le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 2215-1 ;

VU le code de la route, et notamment son article R. 53 ;

VU le décret N° 55-1366 du 18 octobre 1955, modifié, portant réglementation générale
des épreuves et compétitions sportives sur la voie publique ;

VU le décret N° 2012-312 du 5 mars 2012 relatif aux manifestations sportives sur les
voies publiques ou ouvertes à la circulation publique ;

VU le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de M.  Ra ph aë l  BART OLT
Préfet du département du Doubs ;

VU l’arrêté ministériel du 20 octobre 1956 relatif aux polices d’assurance des épreuves
sportives sur la voie publique ; 

VU l’arrêté ministériel du 1er décembre 1959 portant application du décret N° 55-1366
du 18 octobre 1955 et notamment son titre 1, ses articles 5 et 6 ;

VU l’arrêté ministériel  du 26 mars  1980 portant  interdiction de certaines  routes aux
épreuves sportives ;

VU l’arrêté ministériel du 26 août 1992 portant application du décret N° 92-757 du 3 août
1992 modifiant le code de la route et relatif à la sécurité des courses et épreuves sportives sur les voies
ouvertes à la circulation publique ;

VU l’arrêté ministériel  du 7 novembre 2006, fixant  le référentiel  national  relatif  aux
dispositifs prévisionnels de secours ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  21  mars  1983  réglementant  le  déroulement  des  épreuves
cyclistes et pédestres sur la voie publique ;

VU l’arrêté préfectoral N° 25-SG-2016-06-20-036 du 20 juin 2016 portant désignation de
M. Emmanuel YBORRA pour assurer l’intérim de Sous-Préfet de Pontarlier ;
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VU la demande formulée par M. Jean-François DUCROT, Président du Vélo-Club de
Morteau et Montbenoit,  en vue d’organiser le dimanche 17 juillet 2016 à Villers-le-Lac, une course
cycliste intitulée « Prix de la municipalité de Villers-le-Lac » ;

VU l’avis des maires des communes traversées;

VU l’avis des autorités administratives intéressées ;

VU l’attestation d’assurance en date du 01 janvier 2016;

SUR proposition de M. le Sous-Préfet par intérim de l’arrondissement de Pontarlier ;

A R R E T E

Article 1 : M. Jean-François DUCROT, Président du Vélo-Club de Morteau et Montbenoit est autorisé à
organiser  le  dimanche  17  juillet  2016  à  Villers-le-Lac,  une  course  cycliste  intitulée  « Prix  de  la
municipalité de Villers-le-Lac ».

Article 2 : Cette autorisation est accordée sous réserve de la stricte observation des décrets et arrêtés
précités ainsi que des mesures particulières énoncées ci-dessous.

Article  3 :  L’organisateur  devra  vérifier  lors  des  inscriptions  que  les  participants  non  licenciés
détiennent un certificat médical datant de moins d’un an, attestant de leur aptitude à pratiquer cette
discipline sportive en compétition.

Article 4 : L’organisateur ne devra procéder à aucun marquage à la peinture ou à l’aide de tout autre
moyen sur la voie publique et ses dépendances. Il  pourra faire usage d’un véhicule muni d’un haut-
parleur sous réserve que cet appareil ne soit utilisé que pour assurer le bon déroulement de l’épreuve à
l’exclusion de toute autre fin et notamment publicitaire.

Article 5 : Avant le signal de départ de l’épreuve, l’organisateur devra sur place et sur réquisition d’un
représentant  de  l’autorité  chargée d’assurer  le  service  d’ordre,  faire  la  preuve  que les  maires  des
communes concernées ont été avisés de l’organisation de l’épreuve, de son autorisation, du nombre
probable des concurrents, de l’heure approximative de leur départ, de leur passage et de leur arrivée.

Article 6 : L’épreuve se déroule sous le régime de la priorité de passage. Les concurrents doivent se
conformer au strict respect du code de la route et circuler uniquement sur la voie la plus à droite de la
chaussée. Les véhicules accompagnateurs devront également respecter les règles de circulation routière.

Article 7 : La responsabilité du service d’ordre pendant l’épreuve incombe à l’organisateur de la course
qui  prendra toutes mesures utiles  pour  l’assurer  (notamment  en ce qui  concerne  la  protection des
coureurs), en liaison avec les maires des communes concernées. Il devra en particulier respecter les
prescriptions suivantes : 

- Faire un rappel  avant  le départ  de l’épreuve sur  le  respect  du règlement  de sécurité  de la
Fédération Française de Cyclisme et sur le respect des dispositions du code de la route.

- Placer des signaleurs, en nombre suffisant, aux endroits dangereux du parcours. Ils devront être
identifiables à l’aide d’un gilet de haute visibilité mentionné à l’article R.416-19 du code de la
route, de couleur jaune. Ils devront être à même de produire l’arrêté autorisant la manifestation. 

- Mettre en place une voiture ouvreuse surmontée d’un panneau signalant le début de la course et
une voiture balai munie d’un panneau de même type signalant la fin de la course (Art 331-40 du
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code du  sport).  Les  véhicules  devront  disposer  en  outre  d’une  signalisation  lumineuse de
couleur jaune orangée (arrêté du 04/07/1972).

Article 8 : Le dispositif prévu pour assurer les secours aux concurrents devra être conforme aux moyens
prescrits par le règlement de la Fédération Française de Cyclisme. Le choix de la mise en place d’un
dispositif prévisionnel des secours pour le public est laissé à l’autorité de police compétente.

Article 9 : A la demande des services de secours publics, l’organisateur devra respecter les prescriptions
suivantes :

- Disposer d’un moyen permettant de diffuser rapidement un message d’alarme au public.

- Identifier  un  interlocuteur  unique  pour  les  services  d’incendie  et  de  secours  permettant  la
retranscription de l’alerte de manière formalisée et précise. A ce titre, transmettre au centre de
traitement de l’alerte (tel 18 ou 112), le numéro de la ligne téléphonique utilisée pour l'alerte des
secours et tester la liaison avant le début de la manifestation.

- Veiller à ce que les voies d’accès au site de la manifestation restent praticables et accessibles
aux engins de secours et de lutte contre l’incendie. A cet effet, il sera apporté une attention
particulière à la circulation et au stationnement des véhicules ainsi qu’à l’utilisation de barrières
qui devront être facilement escamotables ou amovibles.

- Prendre toutes les mesures nécessaires afin de garantir  l’accessibilité des engins de secours aux
bâtiments situés sur le site de la manifestation et en particulier aux façades des bâtiments de plus de
8 mètres de hauteur. A cet effet, une voie de 4 mètres de large au minimum devra être maintenue
libre et  utilisable afin de permettre  la  circulation des engins  et  la mise  en station des échelles
aériennes.

- Prévoir l’accueil et le guidage des engins de secours sur les lieux de l’intervention.

- Veiller à maintenir une hauteur libre de 3,50 mètres minimum en dessous des éléments hauts
traversant les voies de circulation (banderoles, guirlandes, fils…) afin de permettre le passage
des engins de secours et de lutte contre l’incendie.

- Pour toute intervention des engins des services d’incendie et de secours sur le parcours ou via le
parcours,  préciser  les  accès  éventuels  et  prendre en  compte toutes  les mesures  de sécurité
adéquates : interruption/cisaillement de la course, guidage, escorte, signalisation, etc.

- Délimiter  et  protéger  les  zones  réservées  au  public,  interdire  l’accès  aux  spectateurs  sur
certaines zones exposées et prendre toutes les mesures nécessaires pour permettre au public de
quitter les lieux en toute sécurité, même pendant le déroulement des épreuves.

- S’assurer  que  les  hydrants  restent  visibles,  accessibles  et  manoeuvrables  par  les  services
d’incendie et de secours.

- Respecter les règles techniques et de sécurité de la fédération concernée, notamment en ce qui
concerne les moyens de secours médicaux et de lutte contre l’incendie à mettre en place ainsi
que les règles d’implantation, de signalisation et de protection des zones accessibles au public.

Article 10 :  Les réparations des dégradations éventuelles  du domaine public seront  à la charge de
l’organisateur, ainsi que les frais du service d’ordre exceptionnellement mis en place à l’occasion de la
manifestation.

Article 11 : L’autorisation de l’épreuve pourra être rapportée à tout moment, par le représentant des
forces de l’ordre si les conditions de sécurité ne se trouvent plus remplies ou si les mesures prévues pour
la protection du public ou des concurrents par le règlement de l’épreuve, ne sont pas respectées.
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Article 12 : En aucun cas, la responsabilité de l’Etat, du Département ou des communes concernées ne
pourra être recherchée par qui que ce soit à l’occasion de la présente autorisation.

Article 13   : Monsieur le Chef d’escadron, Commandant la compagnie de Gendarmerie de Pontarlier,
Monsieur le Commandant de l’Escadron départemental de sécurité routière du Doubs à Besançon, Mrs
les Maires de Villers-le-Lac, le Barboux sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté dont copie sera adressée à :

- M. le Président du Vélo-Club de Morteau et Montbenoit,
- M. le Commandant du Groupement Sud des Services de Secours et d’Incendie.

Pontarlier, le 08 Juillet 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le Sous-Préfet par intérim 

Le Secrétaire Général

Mourad INOUBLI

NOTA BENE : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux ou d’un recours contentieux
devant le tribunal administratif dans un délai de deux mois suivant la date de sa notification.
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